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Résumé 

La qualité de l’air intérieur des habitations est significativement inférieure à celle de l’extérieur 

alors que nous y passons bien plus de temps. Les liens entre la qualité de l’air intérieur et les 

pathologies respiratoires comme l’asthme ne sont plus à démontrer. Les visites à domicile du 

médecin généraliste sont une occasion pour analyser l’habitat des patients. Certains outils 

existent déjà comme le Domiscore publié en 2020 par le Haut Conseil de Santé Publique Français. 

Ce dernier évalue les impacts positifs et négatifs que peut avoir un habitat sur la santé de ses 

occupants.  

Ce travail comprend d’abord une revue de la littérature qui a permis d’approfondir les liens entre 

l’asthme pédiatrique et la qualité de l’air intérieur des logements. Ensuite, une recherche-action 

a été menée afin d’analyser la faisabilité de l’utilisation du Domiscore lors des visites à domicile 

du médecin généraliste dans sept habitations ayant un ou plusieurs enfant(s) ≤ 12 ans atteint(s) 

d’asthme, tous patients de la maison médicale Espace Santé d’Ottignies (Wallonie).  

Les résultats de l’intervention dans les sept foyers ont montré que l’outil, de par sa complexité et 

sa longueur, est difficile à mettre en œuvre dans le cadre de la pratique du médecin généraliste. 

Cependant, les visites à domicile constituent bien une réelle opportunité pour évaluer 

rapidement les facteurs de risque environnementaux liés à l’habitation.  

Sur base de cette recherche-action, d’avis d’experts, des critères de salubrité wallons et de la 

comparaison à l’outil du CRIPI « Qui squatte la demeure de votre patient », une checklist des 

facteurs de risque environnementaux pour les enfants asthmatiques a pu être établie. Elle 

reprend une dizaine d’éléments facilement visualisables par le médecin généraliste ou d’autres 

soignants assurant des visites à domicile.  

MOTS CLÉS : Médecin généraliste [QS41] ; Pollution intérieure [QH11] ; Asthme [R96] ; Enfant 

[QC12] ; Santé environnementale [QH1] ; Recherche-action [QR35] ; Gestion de la santé et 

médecine préventive [A98] 
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Introduction  

Au 21ème siècle, la dégradation de l’environnement, les conséquences de l’évolution climatique et 

les préoccupations qu’elles génèrent concernent toutes les sphères de la société, y compris la 

santé de la population (1). Inclure la médecine environnementale dans ma pratique de médecin 

généraliste s’est imposé comme une évidente nécessité, alors que notre formation mettant 

l’accent sur l’approche holistique du patient ne nous y a guère préparés. Par ailleurs, les visites à 

domicile, privilège du médecin généraliste, constituent une opportunité probablement sous-

exploitée pour enrichir nos prises en charge, autant curatives que préventives. Elles apportent 

pourtant des éléments complémentaires à l’anamnèse, non perceptibles en consultation au 

cabinet. En quête d’une question de recherche alliant ces deux thématiques, les échanges avec 

différents intervenants, dont Dr. Sarah De Munck de la cellule Environnement et Santé de la 

Société Scientifique de Médecine Générale (SSMG), m’ont permis de centrer ma recherche sur 

les liens entre la santé et les facteurs de risque environnementaux (FRE) dû à l’habitation. 

L’humain passe la majorité de son temps dans son logement, souvent supposé inoffensif pour la 

santé de ses occupants (2). En 2018, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a établi les « WHO 

Housing and health guidelines » (3). Voulant rendre plus concret ces guidelines, l’OMS a recensé 

les outils déjà existants qui évaluent l’habitat selon ses impacts potentiels sur la santé. Le 

Domiscore français y est notamment repris mais aucun équivalent belge aussi complet n’existe. 

Une démarche de recherche-action permet d’évaluer la faisabilité pratique du Domiscore lors de 

visites à domicile par le médecin généraliste. L’attention est mise sur nos jeunes patients 

asthmatiques au vu de leur fragilité et des liens bien documentés par la littérature scientifique 

avec la qualité de l’habitation.  

Au terme de cette recherche, une proposition de checklist plus adaptée à la visite du médecin 

généraliste pour la prise en charge d’enfants atteints d’asthme a été établie à partir des variables 

les plus pertinentes du Domiscore, d’avis d’experts, des critères de salubrité wallons et d’une 

comparaison à l’outil SQuATte déjà existant (en cours de révision). Cette checklist a pour finalité 
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d’aider les médecins généralistes à repérer les FRE et d’ouvrir la discussion avec le patient sur les 

liens entre l’habitation et la santé.   
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1. Contextualisation 

Cette section introduit d’abord les effets du changement climatique sur les pathologies 

respiratoires, puis plus spécifiquement, les influences des polluants intérieurs sur le 

développement et le contrôle de l’asthme pédiatrique. Cette pathologie est en effet apparue 

particulièrement pertinente pour étudier les FRE au niveau des habitations. S’en suit un état des 

lieux des outils existants en matière d’évaluation de l’environnement intérieur pour conduire à la 

problématisation. Nous terminons enfin avec le contexte de la maison médicale où a été menée 

notre recherche-action. 

1.1. Effets du changement climatique sur l’asthme et les pathologies respiratoires   

Les effets sur la santé des conséquences du changement climatique sont bien documentés et déjà 

vécus concrètement comme un enjeu majeur par les professionnels de la santé. Les phénomènes 

météorologiques (canicules, inondations, vagues de froid, etc.) et les conditions écologiques et 

environnementales (pollution de l’air, de l’eau et des sols, modification des écosystèmes, 

maladies vectorielles, etc.) ont un impact direct sur la santé au même titre que les déterminants 

sociaux mieux reconnus (contexte socio-économique, déplacement des populations, 

infrastructures, etc.), les premiers exerçants plus récemment une pression supplémentaire sur les 

services de santé (4). 

Selon Eguiluz-Gracia I. et al. (5), il existe cinq effets principaux du changement climatique sur les 

pathologies respiratoires :  

1. Les vagues de chaleur, l’augmentation de la température et les feux de forêt ont un 

impact sur l’augmentation des exacerbations, la morbidité et la mortalité des 

pathologies respiratoires. 

2. Les pluies intensives et les inondations sont délétères pour la qualité de l’air intérieur 

car elles génèrent de l’humidité dans les logements et, par conséquent, provoquent la 

prolifération de moisissures et l’infestation de cafards.  

3. Les orages engendrent une augmentation des exacerbations d’asthme et des 

hospitalisations liées à celles-ci.  
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4. Les saisons polliniques plus intenses et plus longues donnent lieu à des symptômes plus 

sévères (en intensité et en durée) de la rhinite allergique et de l’asthme. 

5. La modification de la végétation locale et la colonisation par de nouvelles espèces 

majorent la prévalence et la sévérité des rhinites allergiques et de l’asthme (dû à une 

sensibilisation de novo et des réactions croisées).  

1.2. L’asthme pédiatrique 

Selon le dernier rapport du Global Initiative for Asthma (GINA 2022) (6), l’asthme est défini 

comme une maladie hétérogène, généralement caractérisée par une inflammation chronique des 

voies respiratoires. Elle est diagnostiquée par l’historique des symptômes respiratoires, tels 

qu’une respiration sifflante, un essoufflement, une oppression thoracique et une toux, qui varient 

dans le temps et en intensité, ainsi qu’une limitation variable du débit expiratoire.   

La prévalence augmente dans la plupart des pays, surtout parmi les enfants (6). Selon le Fond des 

Affections Respiratoires ASBL (7), on estime en Belgique qu’entre 4% à 7% des adultes et entre 

9% à 14% des enfants souffrent d'asthme. L’asthme atteint donc plus les enfants que les adultes 

et apparemment plus les jeunes garçons que les jeunes filles. La prévalence de la sensibilisation 

allergique est importante (40%-77%) chez les enfants asthmatiques (8).  

Le développement de l’asthme et sa persistance résultent d’interactions complexes entre des 

facteurs individuels (génétique, sexe, obésité, etc.) et environnementaux (allergènes, infections, 

tabagisme, stress, etc.). Ces interactions jouant dès le début de la vie (même in utero), l’exposition 

à des facteurs environnementaux (allergènes, irritants, microbes, facteurs psychosociaux, etc.) 

dans l’enfance peut avoir un effet sur le développement de l’asthme (6).  

Les enfants passent 90% de leur temps dans des environnements intérieurs et le logement est le 

principal lieu d’exposition aux allergènes et autres polluants (2). Les enfants de moins de 16 ans 

sont plus vulnérables à leur environnement (9). Ceci s’explique d’une part, biologiquement par 

l’immaturité de leur système immunitaire et de leurs voies respiratoires et, d’autre part, par des 

comportements plus à risque (par exemple : ramper et porter des objets à la bouche les exposent 

aux contaminants comme les poussières, les produits d’entretien ménager, les jouets, etc.) (10).  
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En matière d’asthme, l’environnement se réfère généralement à la qualité de l’air qui transporte 

des particules qui sont inhalées (ou ingérées) par le corps humain. Néanmoins, ce travail se limite 

aux polluants de l’air intérieur du logement, car l’intérêt est porté sur l’habitation des enfants 

asthmatiques. Il est évident que les sources de pollutions extérieures (telles que la circulation 

routière, les industries, la production d’énergie, la proximité de terres cultivées, etc.) ont un 

impact non négligeable sur la pollution de l’air intérieur, mais celles-ci ne seront pas développées 

ici.  

La qualité de l’air intérieur est en lien étroit avec les sources intérieures et extérieures de 

pollution, les conditions environnementales (saisons, inondations, etc.), les caractéristiques du 

logement (appareils au gaz, présence de fenêtres, l’âge du bâtiment, matériaux de construction, 

milieu urbain ou rural, produits ménagers, trafic routier, etc.) et le comportement des habitants 

(tabagisme, taux de ventilation, fréquence de nettoyage, etc.) (11). Selon Vardoulakis et al. (11), 

les activités des occupants et les caractéristiques du logement pourraient expliquer jusqu’à 

environ 50% de la variabilité de la concentration des polluants de l’air intérieur. La saison 

influence la qualité de l’air intérieur. En hiver par exemple, la qualité de l’air intérieur est moins 

bonne (avec des concentrations élevées de PM₁₀ et PM₂.₅) due à l’usage de certains modes de 

chauffage (combustion incomplète (12)) et d’une faible aération (9). 

1.2.1. Polluants en lien avec l’asthme 

Les polluants les plus étudiés en lien avec l’asthme sont les particules fines (PM₂.₅) et les particules 

dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres (PM₁₀), le dioxyde d’azote (NO₂) et les composés 

organiques volatils (COVs comprenant les benzènes, toluènes xylènes, formaldéhydes, etc.) (11). 

D’autres polluants intérieurs (hydrocarbures aromatiques, O₃, SO₂, etc.) ne seront pas développés 

ici, car ils sont moins étudiés pour l’asthme (11).  

Les sources principales de pollution intérieure de l’habitation sont les suivantes (5) : le tabagisme, 

un appareil au gaz (cuisinière et/ou chauffage), les matériaux de construction et le mobilier, les 

produits d’entretien, les cosmétiques, les désodorisants d’intérieur, l’encens, les insecticides, la 
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présence d’animaux de compagnie, l’humidité et les moisissures, les acariens, la présence de 

cafards et le nombre d’habitants. 

Le tableau 1 reprend les trois polluants principaux, leurs sources et leurs effets potentiels sur la 

santé. 

Polluants Sources Liens avec l’asthme 

Matières 
particulaires 
PM₂.₅ et 
PM₁₀  
(PM = 
particulate 
matter)  

Tabagisme, cuisine, chauffage (combustibles 
(charbon, fuel, gaz) ou biomasse (bois, etc.) (12)), 
bougies, insecticides, animaux de compagnie, le 
ménage, trafic routier, encens, mouvement des 
personnes, etc. (11) 
 
Il semblerait que les enfants sont plus exposés aux 
PM dans les écoles qu’à la maison (9). 
 

Altération de la fonction 
pulmonaire due à 
l’inflammation des voies 
respiratoires (11). De hautes 
concentrations intérieures de 
PM ont été associées à une 
majoration des symptômes de 
l’asthme et de l’utilisation des 
traitements d’urgence de 
l’asthme (11). 

Composés 
organiques 
volatils 
(COVs) 

Les principaux COVs étudiés comme facteurs de 
risque de l’asthme sont le benzène, le toluène et 
l’éthylbenzène (11).  
Leurs sources sont extérieures et intérieures 
(essentiellement dû à la combustion et 
l’évaporation) : tabagisme, matériaux de 
construction, nouveaux meubles, produits 
ménagers (parfumés), solvants, peintures, laques, 
colles, meubles, désodorisants, insecticides, 
véhicules, etc. (11). 
 
L’exposition au COVs est influencée par la saison 
(majorée en hiver), la ventilation, la densité des 
occupants (11) et les facteurs socio-économiques 
(éducation parentale, âge, type de logement, etc.) 
(9).  

Les COVs provoquent une 
irritation des voies 
respiratoires supérieures qui 
est associée à une aggravation 
de l’asthme (9).  
 

Dioxyde 
d’azote (NO₂) 

Le NO₂ intérieur provient des chauffages et 
cuisinières à gaz non ventilées (5). 
Les indicateurs de NO₂ à l’intérieur sont la 
ventilation, la saison (hiver) et le taux de NO₂ 
extérieur (9).  
 

L’exposition à des 
concentrations élevées de NO₂ 
intérieur mène à des 
symptômes d’asthme 
(oppression thoracique, 
essoufflement, sibilances, toux, 
symptômes nocturnes, 
augmentation de crises 
d’asthme et de l’utilisation 
d’inhalateurs) (11). 

Tableau 1 Les polluants de l'air intérieur les plus étudiés dans l’asthme. 
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Selon Tiotiu et al. (13), le tableau ci-dessous représente les effets des polluants intérieurs sur 

l’asthme en fonction de leur source. 

 

Tableau 2 : Effets de la pollution intérieure sur l’asthme en fonction de leur source (13). 

Dans l’étiologie de l’asthme, de nouvelles hypothèses sont en cours d’étude comme la nutrition, 

le microbiome et les perturbateurs endocriniens (8). 

1.2.2. Le rôle du médecin généraliste  

Le rôle du médecin généraliste est primordial dans la prévention, le diagnostic et le contrôle de 

l’asthme. Une approche holistique (médicale, environnementale, sociale, culturelle) est 

indispensable en raison de l’étiologie multifactorielle de l’asthme (8). 

En complément aux traitements médicamenteux (non détaillés dans ce travail), des interventions 

non médicamenteuses existent afin de mieux contrôler cette pathologie et ses facteurs de risque 

(6).  

Le rapport GINA 2022 a classé les différentes interventions possibles (cf. annexe 1) selon leur 

niveau d’évidence et nombre d’entre elles portent sur le milieu de vie (6). 

L’éducation du patient et de son entourage à l’asthme inclut la compréhension des différentes 

sources de pollution de l’air, la sensibilisation aux effets sur la santé et les pistes d’actions 

réalisables. Selon une enquête sociologique de Virginie Loizeau (14), la gestion de l’air intérieur 

dans l’habitat familial en contexte de maladie respiratoire chronique de l’enfant (asthme ou 

mucoviscidose) est fonction de la perception des parents des risques auxquels leur enfant est 
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exposé. Il est donc important de sensibiliser l’entourage afin que la perception des risques soit la 

plus pertinente possible.  

La plupart des médecins généralistes se rendent en visite à domicile chez certains de leurs 

patients. Cette approche, à la différence des consultations en cabinet, apporte souvent des 

éléments supplémentaires pour l’anamnèse. Cependant, beaucoup de médecins généralistes ne 

savent pas comment réagir à une habitation qui semble nuisible pour la santé du patient. Cette 

place privilégiée donne accès aux conditions de vie des patients et pourrait permettre d’analyser 

rapidement une habitation pour établir des liens avec l’état de santé de ses habitants. 

Il est évident que le médecin généraliste n’est pas le seul à se rendre au domicile et une approche 

pluridisciplinaire est idéale. De nombreux auteurs (10,15) soulignent que le rôle du soignant doit 

être complémentaire à d’autres approches (politique, scolaire, associatif, établissement de santé, 

etc.) visant à diminuer l’exposition à ces FRE. 

1.3. Evaluation de l’environnement intérieur 

En Belgique, il existe les Services d'Analyse des Milieux Intérieurs comme le SAMI en Wallonie ou 

la Cellule Régionale d’Intervention en Pollution Intérieure (CRIPI) en Région Bruxelloise. Ces 2 

organismes peuvent être sollicités par le médecin généraliste lorsqu'il suspecte que le logement 

du patient pourrait être en lien avec un problème de santé. Des professionnels se rendent alors 

chez le patient afin d’analyser le logement en détail et y faire des prélèvements. Le rapport 

d’enquête du CRIPI (2007) indique que 30% de leurs visites à domicile sont pour des enfants 

malades de 0 à 6 ans et 10% pour des 6 à 12 ans (16). En 2008, le CRIPI a créé l’outil « Qui squatte 

la demeure de votre patient ? » (17) pour aider les médecins généralistes à identifier le lien entre 

un problème de santé et des polluants intérieurs. Sa structure s’inspire du modèle « SOAP » en 

devenant SQuATte (S= suspect, Q= question à poser concernant le lieu de vie, A= analyse de la 

situation (que regarder ?), T= traitement (conseils)). Il contient six fiches thématiques en fonction 

des problèmes de santé fréquemment rencontrés en médecine générale. Ces fiches étant en 

cours de révision, elles ne sont plus disponibles actuellement. 



15 
 

Au niveau mondial, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a élaboré des recommandations 

pour un logement sain « WHO Housing and health guidelines » (15). Ces dernières se réfèrent au 

logement au sens large, il comprend entre autres : le logement physique, le surpeuplement, la 

température intérieure, l’accessibilité, la qualité de l’air, la qualité de l’eau, le bruit, l’amiante, le 

plomb, la fumée de tabac, le radon, etc. Comme le rappelle l’OMS, l’accès à un logement adéquat 

est un droit humain. Il est primordial selon l’OMS de reconnaitre le logement en tant que 

déterminant social et environnemental de la santé. Outre la santé, il existe de nombreux co-

bénéfices (environnemental, sociétal, économique, etc.) d’un logement sain. 

Le logement devrait donc être pris en compte systématiquement dans les programmes de 

prévention primaire (15). Pour ce faire, l’OMS a recensé cinq outils « Healthy Housing Checklist » 

existants (15) : le « Housing Health and Safety Rating System » anglais; les « National Healthy 

Housing Standard » et « Healthy Housing Inspection Manual » américains; le « Domiscore » 

français ; et le « Healthy Housing Index » néo-zéelandais. Ces outils comportent des critères 

d’évaluation de l'habitat selon ses impacts potentiels sur la santé. Ils sont destinés à différentes 

professions (soignants, bâtiments, architecte). Parmi ces cinq outils, le Domiscore (repris en 

annexe 2) est un outil de promotion de la santé validé par le Haut Conseil de la Santé Publique 

(HCSP) français en 2020, qui a pour but de « repérer les situations défavorables et les facteurs qui 

contribuent au développement d’un habitat favorable » (18). Etant donné les similitudes franco-

belges (géographie, climat, infrastructures, langue, contexte socio-économique, etc.), ce dernier 

semble l’outil le plus approprié dans le contexte des visites à domicile, car aucun instrument de 

mesure n’est nécessaire. Le Domiscore se base uniquement sur des observations in situ, les 

échanges avec l’occupant et des données disponibles (consultation de documentations).  

En pratique, ce questionnaire comprend 46 variables qui sont à évaluer sur une échelle allant de 

0 (le plus favorable) à 3 (le plus défavorable). Les thématiques abordées sont la protection 

physique, l’électricité, les eaux, les installations sanitaires, les conditions thermiques, le plomb et 

les dimensions des pièces, les déchets, l’air intérieur, l’exposition aux nuisances 

environnementales dans l’air et les sols, le bruit, l’éclairage, les nuisibles, l’accessibilité et la 
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circulation, l’alimentation, la vue extérieure, l’environnement favorable à l’activité physique et 

au réseau social.  

Le but des auteurs du Domiscore étant de qualifier l’habitat en tant que tel, aucune variable ne 

concerne les comportements des occupants. Dans le rapport de faisabilité de ce dernier (18), les 

auteurs justifient cette absence par l’intention de qualifier l’habitation et non les comportements 

de ses occupants. Etant donné la variabilité de l’occupation dans le temps, les propositions pour 

améliorer ces comportements relèvent, d’après les auteurs, d’un accompagnement approprié 

plus que d’une cotation. Bien que le Domiscore considère la santé globale, il semble pertinent 

d’utiliser cet outil pour évaluer le logement de patient asthmatique puisque la plupart des 

polluants intérieurs énoncés plus haut y sont repris.  

Au niveau de la législation belge en matière de qualité de logement, l’arrêté du Gouvernement 

Wallon du 30 août 2007 (19) précise les critères minimaux de salubrité et de surpeuplement. Un 

grand nombre de ces critères (stabilité, étanchéité, installations électrique et de gaz, ventilation, 

éclairage naturel, équipement sanitaire et installation de chauffage, structure et dimension, 

circulation au niveau des sols et des escaliers, impact du bâtiment sur la santé des occupants) se 

trouvent dans le Domiscore. A titre d’illustration, la superficie habitable minimale du logement 

pour une personne est de 15m², de 33m² pour trois personnes et de 5m² par personne 

supplémentaire. Le nombre d’occupants par chambre est plafonné à trois personnes avec certains 

critères additionnels à prendre en considération si le ménage comprend des enfants. L’arrêté 

indique aussi que toutes les pièces d’habitation du logement (séjour, salon, salle à manger, 

cuisine, chambres, salles de jeux, bureau privé) doivent bénéficier d’un éclairage naturel. Ces 

pièces, ainsi que toutes les salles d’eau, doivent nécessairement disposer d’une ventilation 

efficace (soit mécanique, soit ouverture vers l’extérieur comme une fenêtre ou un orifice 

d’évacuation d’air d’une taille minimum). Dans la rubrique « installations électriques et gaz », les 

critères minimaux exigent la présence d’un dispositif d’évacuation en bon état de fonctionnement 

vers l’air libre pour les pièces avec des installations produisant des gaz brulés. Les exigences 

minimales ayant attrait à la santé des occupants sont l’absence de moisissures de plus de 1m² 
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dans une pièce d’habitation ou d’eau ainsi que l’absence de monoxyde de carbone dans une ou 

plusieurs pièces, d’amiante dans les matériaux, de plomb dans les peintures murales et de radon.  

1.4. Problématisation 

En partant du constat que les visites à domicile du médecin traitant pourraient être mises à profit, 

l’outil Domiscore est évalué à partir de sa mise en œuvre dans le cadre d’une recherche-action 

portant sur les habitations de jeunes patients asthmatiques. L’outil Domiscore est-il applicable 

lors d’une visite à domicile par le médecin généraliste ? Permet-il de mettre en évidence les FRE 

pouvant avoir un impact sur la santé des habitants ? 

Le médecin généraliste étant en première ligne, l’évaluation de l’habitation devrait faire partie de 

l’anamnèse systématique, surtout pour des pathologies où la qualité de l’air intérieur a un impact 

avéré. Récemment, des pistes d’actions ont été formulées dans un article sur la pollution de l’air 

intérieur de la cellule Environnement et Santé de la SSMG (20). Parmi celles-ci, la création d’une 

checklist pour aider les soignants à mieux dépister les sources de pollution intérieure lors des 

visites à domicile a retenu toute notre attention et fait l’objet d’une proposition concrète à l’issue 

de ce travail. 

1.5. Contexte sociodémographique de la maison médicale Espace Santé 

La maison médicale Espace Santé compte 2657 patients inscrits au forfait, domiciliés sur la 

commune d’Ottignies Louvain-la-Neuve. L’équipe pluridisciplinaire est composée d’une trentaine 

de travailleurs (médecins généralistes, infirmières, kinésithérapeutes, assistantes sociales, 

accueillantes, coordinatrice en promotion à la santé, collaborateurs administratifs). S’inscrivant 

dans le mouvement de la Fédération des maisons médicales, Espace Santé prône une approche 

globale du patient, transdisciplinaire tout en intégrant des projets de promotion à la santé. 

L’accessibilité aux soins via le fonctionnement au forfait, permet de réunir des patients de tous 

les milieux socio-économiques.  
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2. Méthodologie 

2.1. Recherche-action 

La méthode choisie pour ce travail est la recherche-action. « La recherche-action est une 

démarche systématique et rigoureuse qui vise à transformer une situation concrète ressentie 

comme insatisfaisante par un individu ou un groupe et dégager de cette expérience des 

connaissances immédiates et éventuellement utilisables dans d’autres contextes » (21). Les 

étapes clés de la recherche-action pour ce travail sont :  

- L’IDENTIFICATION DE LA PROBLÉMATIQUE : évaluation du logement d’enfants asthmatiques lors 

des visites à domicile du médecin généraliste ; 

- L’ÉVALUATION DE LA SITUATION DE DÉPART : existence des outils Domiscore et SQuATte ; 

- LA PLANIFICATION DE L’ACTION : mise en œuvre de l’outil Domiscore dans des habitations ayant 

au moins un enfant ≤ 12 ans atteint d’asthme ; 

- L’ÉVALUATION DE L’ACTION : l’utilisation du Domiscore est-elle applicable lors des visites à 

domicile du médecin généraliste ? Permet-elle d’élaborer une checklist de FRE pour les 

enfants asthmatiques ? 

Après avoir formalisé la problématique à étudier, une revue de la littérature disponible sur 

PubMed a été réalisée afin de synthétiser l’état des connaissances sur le sujet (cf. annexe 3).  

Le choix de cette méthode permet d’analyser la faisabilité de la mise en œuvre de l’outil 

Domiscore et d’en donner les résultats pour quelques habitations ayant un ou plusieurs enfant(s) 

≤ 12 ans atteint(s) d’asthme, situées en Belgique (plus précisément localisée dans la commune 

d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, Brabant-Wallon).  

Dans un second temps, ces résultats permettront de proposer une approche plus pragmatique 

conduisant à l’élaboration d’une checklist de FRE pouvant être repérés lors d’une visite à domicile 

d’un médecin généraliste. La conception de cette checklist se base sur l’expérience menée, les 

avis d’experts et la comparaison à l’outil SQuATte. Relever ces facteurs environnementaux 
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péjoratifs pour la santé des habitants devrait permettre de les aborder avec le patient afin de le 

sensibiliser aux liens entre santé et habitation et d’identifier ensemble des solutions possibles. 

2.2. Etapes de la recherche-action  

2.2.1. Précaution éthique  

Cette étude a reçu l’approbation du Comité d’Ethique Hospitalo-Facultaire de Saint-Luc Université 

catholique de Louvain le 25 août 2022 (cf. annexe 4). 

2.2.2. Adaptation du Domiscore au contexte belge  

Le questionnaire Domiscore utilise différentes méthodes d'évaluations : observation in situ par 

l'évaluateur, échanges avec l'occupant et consultation de ressources documentaires (pollution 

atmosphérique, risque d’inondation, risque sismique, etc.). Cette consultation est à effectuer 

avant la visite.  

Le Domiscore étant un outil français, les informations pour compléter les variables « à renseigner 

avant la visite » sont disponibles sur le site géorisque.fr. Il a donc fallu identifier les données 

belges ou wallonnes équivalentes pour chaque variable. Un bref résumé de ces variables est repris 

dans le tableau suivant alors que leur présentation détaillée est insérée en annexe 5 :  

VARIABLES  SOURCES 

Protection risque naturel 
(inondation ou mouvement 
de terrain) – variable 4 

Inondations, mouvements de terrain et dégâts miniers : 
WalOnMap (https://geoportail.wallonie.be/walonmap) 
 + Risque sismique 
(http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/al
eas-et-risques-sismiques/eurocode-8) 

Protection risque 
technologique – variable 5 

Risque industriel majeur en Europe (SEVESO) et Direction 
des risques industriels, géologiques et miniers (DRIGM) : 
WalOnMap (https://geoportail.wallonie.be/walonmap) 
+ Risque nucléaire 
(https://www.risquenucleaire.be/zones-de-planification-
durgence) 
+Banque de données de l’état des sols (BDES) 
(http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.903
2763277,164407.42004036123,150900.36784596156,15
1177.51944193142 ) 

https://geoportail.wallonie.be/walonmap
http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/aleas-et-risques-sismiques/eurocode-8
http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/aleas-et-risques-sismiques/eurocode-8
https://geoportail.wallonie.be/walonmap
https://www.risquenucleaire.be/zones-de-planification-durgence
https://www.risquenucleaire.be/zones-de-planification-durgence
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
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Radon – variable 23 Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire 
(https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-
dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-
moyen-dans) 

Pollution atmosphérique – 
variable 26 

BelATMO (https://www.irceline.be/fr/qualite-de-
lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-de-lair. ) 

Sols extérieurs – variable 
28 

Banque de Données de l’Etat des Sols 
(http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.903
2763277,164407.42004036123,150900.36784596156,15
1177.51944193142) 

Tableau 3 : Identification des ressources documentaires pour l’adaptation belge du Domiscore. 

2.2.3. Sélection de l’échantillon de patients cohabitants avec au moins un enfant ≤ 12 ans 

atteint d’asthme, inscrit au forfait à la maison médicale Espace Santé 

L’identification des foyers éligibles pour l’étude a eu lieu le 18 août 2022 via l’outil de recherche 

de Médispring qui fournit des listes par élément de soins. De nombreuses recherches ont été 

réalisées sur base des éléments de soins liés à l’asthme (cf. annexe 6). 

Les critères d’inclusion étaient formulés comme suit :  

- patient inscrit au forfait à la maison médicale Espace Santé d’Ottignies 

- patient (famille / cohabitant) vivant avec au moins un enfant ≤ 12 ans ayant un diagnostic 

d’asthme ou relié à l’asthme parmi les éléments de soins actifs dans le dossier médical 

informatisé (DMI). 

Les critères d’exclusion étaient les suivants :  

- patient interrogé (cohabitant / famille) âgé de moins de 18 ans  

- patient sous l’aide médicale urgente (AMU) sur le territoire belge  

Cet échantillonnage a permis de sélectionner 12 patients âgés de 12 ans au plus. Parmi ces douze 

patients, quatre souffrent d’« asthme » d’après leur DMI, un a de la « dyspnée d’origine 

asthmatique », quatre ont de « l’asthme avec hyperréactivité bronchique » et trois de « l’asthme 

à prédominance allergique ».  

https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans
https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans
https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans
https://www.irceline.be/fr/qualite-de-lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-de-lair
https://www.irceline.be/fr/qualite-de-lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-de-lair
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
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2.2.4. Prise de contact avec les patients et recueil des consentements  

Sur les douze patients sélectionnés, deux patients étaient de la même fratrie, la prise de contact 

a dès lors été réalisée auprès de onze foyers. Les parents ou tuteurs légaux repris dans la fiche 

patient du DMI ont été contactés par téléphone. Lors du premier appel, le déroulement de l’étude 

et les objectifs recherchés étaient bien expliqués, ainsi que le lien avec leur enfant asthmatique. 

Tout cela en décrivant brièvement les liens entre santé et habitation.  

Quatre foyers ont refusé de participer à l’étude pour diverses raisons (cf. annexe 6). Sept foyers 

ont accepté de prendre part à l’étude, ils ont lu et signé le document d’information et de 

consentement éclairé. Les participants à l’étude étaient, pour les sept foyers, un parent de 

l’enfant.  

L’identité et la participation des sujets à l’expérimentation, demeureront strictement 

confidentielles, conformément aux lois belges du 30 juillet 2018 relatives à la protection de la vie 

privée et du 22 août 2002 relative aux droits du patient ainsi que par la règlementation 

européenne (réglementation générale européenne sur la protection des données à caractère 

personnel [RGPD] du 25 mai 2018) en vigueur. Les données à caractère personnel ont été 

pseudonymisées (numérotation des questionnaires).  
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3. Résultats 

3.1. Application du Domiscore dans les foyers   

Le remplissage de la grille Domiscore (cf. annexe 2) se préparait en amont de la visite où certaines 

variables étaient préremplies comme indiqué précédemment. La rencontre avec l’occupant 

commence par une lecture rapide des différentes thématiques qui vont être abordées. S’en suit 

une visite complète de la maison avec l’habitant. Une fois la visite terminée, chaque variable est 

complétée en fonction de ce qui est à évaluer de manière in situ (par l’évaluateur) et/ou via des 

échanges avec l’occupant et/ou via des diagnostics parfois disponibles (cf. annexe 7). En outre, 

les facteurs de vulnérabilité des occupants sont identifiés avec l’occupant (enfant en bas âge <4 

ans ; personnes âgées >70 ans ; personne avec un handicap physique ; personne avec un handicap 

visuel ; personne avec un handicap auditif). 

Si certaines situations d’habitation présentent un risque pour les occupants (insalubrité, mise en 

danger, etc.), elles nécessitent un signalement aux autorités compétentes (par exemple à la 

commune) (22). C’est le cas des variables 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 17, 18 (cf. annexe 2). Aucun 

des foyers visités n’a requis ce type d’intervention. 

Parmi les sept participants, un seul est propriétaire de son logement, les six autres sont locataires 

et la moitié occupe un logement social1.  

Un rapport complet incluant un commentaire de l’évaluatrice et les réactions de l’habitant sont 

consultables en annexe 8, ainsi que les grilles complétées pour les sept foyers en annexe 9. Par 

ailleurs, un encodage numérique des grilles Domiscore a été réalisé via la page internet du HCSP2.  

3.2. Calcul des scores obtenus pour les sept foyers visités  

Le calcul du score réalisé avec l’habitant se base sur la somme des valeurs obtenues pour chaque 

thématique. Celles-ci traduisant un risque s’échelonnant de 0 pour la situation la plus favorable à 

 
1 En Belgique, les logements sociaux sont destinés aux personnes isolées ou aux ménages ayant des revenus 
modestes (23).  
2 Consultable sur le lien suivant : https://www.hcsp.fr/Domiscore.cgi/Debut. 

https://www.hcsp.fr/Domiscore.cgi/Debut
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3 pour la situation la plus mauvaise. Pour obtenir le score global, il convient aussi de prendre en 

compte les facteurs de vulnérabilité (expliqués plus haut) en ajoutant un point de pénalité pour 

certaines variables selon les facteurs de vulnérabilité présents dans l’habitation. Seul un logement 

visité a fait l’objet d’une pénalité pour un enfant du foyer âgé de moins de 4 ans (cf. annexe 10).  

La valeur du score global du Domiscore se classe en quatre couleurs (18):  

• Vert (0-7) : habitat favorable à la santé et au bien-être des occupants ;  

• Jaune (8-15) : habitat présentant des facteurs favorables à la santé et au bien-être des 

occupants ;  

• Orange (16-23) : habitat présentant des facteurs de risque pour la santé des occupants ; 

• Rouge (24-64) : habitat qui expose les occupants à un risque élevé pour la santé. 

Sur les sept foyers visités, deux ont obtenu un score orange (habitat 2 et 5 : 23) et les cinq autres 

un score jaune (habitat 3 : 11 ; habitat 6 : 11 ; habitat 1 : 12 ; habitats 4 et 7 : 13). 

Chaque grille Domiscore a été intégrée dans le DMI de l’enfant et associée à l’élément de soins 

correspondant à l’asthme ou relié à l’asthme. Les parents qui en ont fait la demande, ont reçu la 

version numérique du rapport par courriel.  

3.3. Fiches de documentation « Santé-habitat » 

A l’issue de chaque visite, des fiches de documentation en fonction des variables mises en 

évidence dans l’habitat étaient proposées à l’habitant, l’intention étant d’agir sur les FRE 

identifiés et de permettre à l’habitant de s’informer sur certaines thématiques abordées par le 

Domiscore. Les fiches sélectionnées à cette fin sont celles du projet « Santé-habitat » d’Espace 

Environnement (24) (cf. annexe 11), retenues pour leur caractère concis, accessible et visuel. Les 

titres des seize fiches choisies pour approfondir les thématiques abordées par le Domiscore et 

proposées aux habitants sont les suivants :  

- « 3 itinéraires vers un logement sain ! » ;  

- « Dans mon logement, je peux réduire le risque d’exposition des bébés et des jeunes 

enfants aux polluants intérieurs ! » ; 
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- « Je peux prévenir le risque d’exposition au plomb dans et autour de mon logement ! » ;  

- « Je peux agir pour que mon logement ne nuise pas à ma santé et à ma sécurité ! » ; 

- « Je peux prévenir le risque d’exposition à l’amiante dans et autour de mon logement ! » ; 

- « Je peux réduire mon exposition au radon en provenance du sous-sol ! » ;  

- « Je peux réduire mon exposition aux fumées de combustion dans ma maison ! » ;  

- « Je peux réduire mon exposition aux champs électriques, magnétiques et 

électromagnétiques dans ma maison ! » ;  

- « Je peux renouveler efficacement l’air intérieur de ma maison ! » ;  

- « Je peux entretenir ma maison sans nuire à ma santé ! » ;  

- « Je peux améliorer la qualité de l’air dans ma maison ! » ;  

- « Je peux réduire les causes d’allergie dans ma maison ! » ;  

- « Je peux éviter d’utiliser des pesticides à la maison ! » ;  

- « Je peux éviter de polluer l’air de ma maison avec des substances chimiques 

dangereuses ! » ;  

- « Je peux résoudre les problèmes d’humidité dans ma maison ! » ;  

Sur les sept foyers visités, six d’entre eux ont semblé intéressés par cette documentation, un seul 

foyer a refusé de garder la documentation en raison de la barrière linguistique.  
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4. Discussion 

Cette section est structurée en trois parties. La première examine les limites de la démarche 

recherche-action mise en œuvre dans le cadre de ce travail. La deuxième examine les limites 

intrinsèques de l’outil Domiscore mobilisé pour cette recherche-action. La dernière discute les 

résultats obtenus lors de l’implémentation du Domiscore par un médecin généraliste et les 

difficultés rencontrées. 

4.1. Limites de la démarche recherche-action mise en œuvre dans ce travail 

Tout d’abord, il est important de rappeler que le Domiscore interpelle la santé globale des 

habitants. Bien que l’approche holistique caractérise le médecin généraliste, cette recherche-

action se limite à l’asthme afin de s’adresser à des participants atteints d’une maladie où le lien 

avec l’environnement intérieur est déjà établi. Etant une pathologie fréquente en médecine 

générale pour laquelle il existe des pistes d’action possibles, l’asthme pédiatrique a été 

sélectionné comme pertinente pour la réalisation d’un outil applicable à la pratique courante de 

médecine générale. Il serait intéressant d’étendre ces FRE plus largement à la santé globale des 

habitants, en prenant en compte les spécificités par type de population (personnes âgées, enfants 

en bas âges, etc.) et par pathologies impactées par la qualité de l’air intérieur. En outre, le « sick 

building syndrome » ou syndrome du bâtiment malsain est une pathologie pour laquelle une 

analyse de l’environnement de travail similaire au Domiscore pourrait être appropriée. 

Lors de la sélection des patients échantillonnés pour ce travail, différents obstacles sont apparus. 

Le premier concerne la fluctuation de l’encodage des éléments de soins par les médecins 

généralistes de la maison médicale. Certains soignants n’encodent aucun élément de soins alors 

que d’autres sont très systématiques. Aussi, si un élément de soin n’est plus d’actualité, il n’est 

pas souvent mis à jour. Pour certains enfants, un diagnostic reprenant l’asthme est noté alors que 

le dernier épisode remonte à longtemps. Deuxièmement, la fonctionnalité de recherche de 

Médispring (logiciel médical utilisé par la maison médicale) n’était pas complète à différents 

niveaux : aucun filtre pour l’âge n’est disponible et certains patients désinscrits apparaissent alors 

que le filtre « patient actif » était coché. Ces disparités ont été rectifiées manuellement.  
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Parmi les douze patients sélectionnés, plus de la moitié a répondu favorablement pour tester le 

Domiscore dans leur habitation. Cependant un tel échantillon est insuffisant pour valider 

l’adaptation belge du Domiscore. Pour ce faire, un échantillon nettement plus large3 ainsi que 

plusieurs évaluateurs seraient nécessaires. Un travail de telle envergure n’aurait pu être réalisé 

dans le contexte d’un mémoire de médecine générale.  

Concernant les ressources documentaires nécessaires pour la grille Domiscore, les sources belges 

des bases de données requises ont pu être identifiées, mais n’ont pas pu faire l’objet d’une double 

vérification.  

4.2. Limites de l’outil Domiscore  

4.2.1. Le contexte socio-économique  

Dans le Domiscore, le contexte socio-économique des habitants est considéré comme étant une 

caractéristique de base du logement, spécifié comme étant de type « social » ou « privé ». Ce 

profil n’impacte en rien le résultat final du Domiscore. Les personnes précarisées font pourtant 

partie du public vulnérable, tout comme les personnes âgées, les jeunes enfants et les personnes 

porteuses d’un handicap. N’aurait-il pas été intéressant de l’intégrer dans les critères de 

vulnérabilité ? La qualité de l’air intérieur semble corrélée aux inégalités socio-économiques (20). 

Ce n’est pas un hasard si la majorité des habitants interrogés sont des locataires et que trois 

d’entre eux vivent dans un logement social. 

4.2.2. Le taux d’occupation d’une habitation  

Le niveau de surpopulation ayant un impact important sur la qualité de l’air intérieur (25), il est 

regrettable de considérer uniquement la dimension des pièces, et non leur taux d’occupation 

étant donné la facilité d’accès de cette variable.  

 
3 Il aurait fallu minimum 20 habitations pour le rendre statistiquement significatif et minimum une centaine de 
personnes interrogées et des évaluateurs différents pour valider le Domiscore en version belge.  Selon l’avis de 
Céline Bugli du Support en Méthodologie et Calcul Statistique de l’UCLouvain.  
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4.2.3. Les comportements des occupants  

Bien qu’expliqué dans le rapport de faisabilité du Domiscore, faire fi des comportements des 

occupants semble être une lacune non négligeable de l’outil. Ce travail se concentrant sur les 

enfants asthmatiques, il semble central d’inclure ces comportements dans les critères 

d’évaluation d’une habitation, tout en gardant à l’esprit que cela peut être jugeant et que nous 

devons rester à notre place de médecin généraliste qui sensibilise et non culpabilise.  

Dans les comportements des occupants, on peut relever : le tabagisme, la fréquence de 

nettoyage, les produits d’entretien utilisés (avec ou sans parfum), les bougies, l’encens, les 

désodorisants d’intérieurs, la présence de moquettes, les peluches et jouets, la présence 

d’animaux domestiques, etc. Le premier élément que le soignant remarque en entrant dans une 

habitation est évidemment l’odeur qui n’est curieusement pas reprise dans le Domiscore, mais il 

serait intéressant de l’exploiter plus amplement. Pour le projet « Scol’Air » du CRIPI (26), une 

interprétation des différentes odeurs suspectes est proposée, bien qu’il n’y ait pas toujours de 

relation entre l’odeur perçue et la concentration d’un polluant dans l’air. Par exemple, une odeur 

de renfermé signifie qu’il y a trop de gaz carbonique et d’humidité, une odeur parfumée indique 

la présence potentielle de composés organiques volatils, etc. Parmi ces comportements, certains 

sont transitoires et doivent aussi être identifiés comme source potentielle de polluants intérieurs, 

comme la rénovation par exemple (9). 

4.2.4. L’aération et la ventilation  

En ce qui concerne la thématique de l’air intérieur, il est intéressant de mettre en évidence la 

différence entre les variables « aération » et « ventilation ». Pour l’aération, le Domiscore 

questionne indirectement le comportement. En effet, il peut y avoir des fenêtres facilement 

ouvrables dans toutes les pièces de vie, mais que les habitants n’ouvrent que rarement. En 

interrogeant sur la fréquence d’ouverture des fenêtres, la réponse obtenue risque d’être 

influencée par les recommandations connues du patient et non de refléter la réalité effective. 

Quelle serait la manière la plus fiable de questionner l’habitant ? Ceci pourrait être approfondi 

dans un autre travail. Aussi, la saison influence évidemment la fréquence d’ouverture des 

fenêtres. Il est dès lors important de noter que les visites des logements, dans ce travail, ont eu 



28 
 

lieu fin de l’été 2022. Les fenêtres étaient ouvertes dans la plupart des foyers. Il y a donc eu un 

biais concernant cette variable.  

4.2.5. La richesse des échanges avec l’occupant 

Un des atouts de cette grille Domiscore est la diversité des méthodes d’évaluation (in situ, 

échanges et documentation). La création d’un dialogue avec l’habitant permet d’être moins 

intrusif. Poser des questions tout en visitant l’habitation permet de rentrer dans un échange et 

non un jugement. Il est apparu que les habitants montraient plus en détail leur logement quand 

ils étaient en confiance. Il peut s’avérer utile pour l’habitant d’illustrer ses propos bien que le 

Domiscore ne le préconise pas nécessairement. Ainsi, pour révéler l’humidité de sa maison, un 

habitant a décalé une armoire qui se trouvait sur du lino décollé. Ces échanges s’intègrent dans 

le concept de « patient partenaire ». Ce concept de plus en plus utilisé en médecine générale 

s’illustre bien avec ces dialogues constructifs. Le rôle du médecin est de sensibiliser le patient à 

sa santé via une approche singulière et holistique, tout en le rendant acteur de sa santé. 

4.2.6. Documentation proposée à la suite des résultats 

A la fin du remplissage de la grille Domiscore, il était proposé aux habitants de se documenter sur 

différents sujets via les fiches de Santé Environnement. Cette documentation est la seule qui a 

été proposée alors que de nombreuses fiches explicatives existent. Il a été difficile de choisir une 

source de documentation aussi exhaustive que possible et reprenant les multiples thématiques 

abordées lors du Domiscore. Rédigées en langue française, la patiente non francophone n’a pris 

aucune de ces fiches. Editées depuis 2005, certaines fiches mériteraient une mise à jour.  

Après réception de cette documentation, une appréciation globale de l’habitant a été demandée 

oralement. Elle portait uniquement sur l’intérêt pour la thématique santé et habitation. Il est 

dommage qu’un retour sur le Domiscore n’ai pas été demandé.  

4.2.7. Utilisation pluridisciplinaire de l’outil  

L’utilisation du Domiscore par le médecin généraliste a déjà été discutée dans la section 

précédente, il reste cependant des pistes possibles pour son implémentation afin de rechercher 

des FRE sur la santé globale des habitants. Les médecins généralistes sont bien placés, via les 
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visites à domicile, pour repérer les signes d’alerte. Evidemment, tous les soignants (infirmier∙ère, 

kinésithérapeute, Partenaires Enfants-Parents (PEP’s) de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, 

assistant∙e social∙e, etc.) se rendant au domicile du patient pourraient être en charge de repérer 

ces FRE. Pour une analyse plus détaillée de l’habitation, la réalisation complète de la grille du 

Domiscore a son intérêt. Ne pourrait-on pas imaginer une collaboration avec des collègues des 

services d’analyse des milieux intérieurs comme le SAMI et le CRIPI, chargés de remplir ce 

Domiscore (adapté pour la Belgique) dans les foyers, sur demande des habitants et/ou du 

médecin généraliste ? Pour ce faire, sensibiliser les soignants aux liens entre santé et habitation 

semble primordial. La SSMG propose des formations dans ce sens. Le CRIPI, via la remise à jour 

de l’outil SQuATte, tente de sensibiliser les soignants.  

4.2.8. Campagnes de sensibilisation des liens entre santé et habitation 

La vulgarisation des liens entre santé et habitation pour les patients existe déjà (Espace 

Environnement, fiches de l’ONE, fiches du CRIPI, Sciensano, fiches de la Cellule Environnement et 

Santé de la SSMG, etc.) mais cette documentation n’est pas facile d’accès. Les campagnes de 

sensibilisation sont actuellement peu nombreuses sur cette thématique bien qu’elles gagneraient 

à être financées à large échelle étant donné l’avantage de la prévention par rapport aux coûts des 

traitements pour la sécurité sociale  

4.3. Analyse de la faisabilité de l’outil Domiscore en médecine générale 

4.3.1. Difficultés du Domiscore pour les médecins généralistes 

Bien que présenté par le HCSP notamment comme un outil de promotion de la santé, l’utilisation 

du Domiscore en médecine générale n’en est pas la première ambition. Selon le HCSP, les 

évaluateurs peuvent être des agents municipaux, des travailleurs sociaux et médicosociaux, des 

conseillers en environnement intérieur et des intervenants en matière de logement. Le rapport 

de faisabilité du Domiscore (18) démontre que cet outil peut être utilisé par un large panel de 

professionnels. Pourquoi pas l’élargir aussi aux médecins généralistes ? Afin de mieux 

comprendre l’utilisation effective du Domiscore en pratique, un échange avec le HCSP a permis 

de révéler que l’outil a uniquement été diffusé par le HCSP et qu’aucun suivi de son utilisation n’a 

eu lieu.  
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Deux heures de formation au remplissage de la grille Domiscore sont normalement requises pour 

tous les évaluateurs. Il n’a pas été possible de suivre cette formation avant d’utiliser le Domiscore 

car la formation était inaccessible sur le site du HCSP. Le HCSP s’occupant uniquement de la 

promotion de l’outil, ils n’ont pas su donner accès à cette formation. Toutefois, la maitrise de 

l’outil est assez intuitive en étudiant les annexes et les documentations, ce qui rend la prise en 

main aisée, accessible et compatible avec l’emploi du temps chargé des médecins généralistes.  

En raison des lacunes des médecins généralistes sur la qualité de l’air intérieur (27), cette 

formation uniquement ciblée sur l’outil paraît peu adaptée. Elle devrait privilégier la 

sensibilisation ou une formation aux polluants intérieurs dans l’habitation.  

4.3.2. Connaissances du médecin généraliste sur les risques de l’environnement 

extérieur  

Il est également difficile pour le médecin généraliste d’effectuer des recherches sur les risques 

environnementaux extérieurs (risque d’inondation, risque sismique, pollution atmosphérique, 

radon, etc.), spécifiquement pour chacune des habitations à visiter. Dans le cadre de ce travail, 

les variables à évaluer avant la visite à partir de ressources documentaires ont pu être identifiées 

dans différentes bases de données géospatiales existantes pour la Belgique et la Wallonie, 

permettant une adaptation belge de l’outil grâce à l’aide d’un spécialiste en sciences de 

l’environnement. Le médecin généraliste étant souvent attaché à une patientèle sur un territoire 

défini, une alternative serait de disposer des informations spécifiques pour les quartiers dans 

lequel le médecin pratique, grâce à une mise en accès facile à travers une fiche synthétique 

compilée à partir de ces bases de données.  

4.3.3. Le médecin généraliste comme évaluateur ? 

La plupart des médecins généralistes ont quelques plages horaires prévues pour les visites à 

domicile, mais passent la majorité de leur temps de travail en consultations au cabinet. Les visites 

à domicile sont souvent réservées aux personnes âgées ou sédentaires. Dans une pratique au 

forfait, il n’est pas rare d’aller en visite à domicile pour des enfants dont les parents ne savent pas 

se déplacer. Le quotidien du médecin généraliste étant chargé, il est difficile de prévoir 1h30 

(temps moyen recommandé par le HCSP pour le remplissage du Domiscore) pour une visite à 
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domicile de prévention. Les évaluateurs ayant testés et validés le Domiscore disent arriver à une 

heure de moyenne après avoir complété plusieurs grilles dans différentes habitations (18). La 

mise en œuvre complète du Domiscore dans le cadre de cette recherche, a requis un temps de 

visite variant entre 50 et 90 minutes. Il faut compter entre 10 et 15 minutes pour les variables à 

remplir au préalable en plus du temps de visite. Le temps d’une visite dépend des occupants, 

certains sont prêts à tout montrer en détail alors que d’autres survolent en vitesse chaque pièce.  

Les questions posées allant parfois dans le détail, le remplissage de la grille nécessite une visite 

de l’habitation assez intrusive par rapport aux visites habituelles du médecin généraliste. En 

visitant l’habitation en long et en large, le risque pour le médecin est de devenir un évaluateur et 

non plus un partenaire de santé. Il est essentiel que les habitants ne se sentent pas jugés, car 

l’objectif initial est de les aider à identifier les facteurs de risque pour leur santé. La place du 

médecin en tant qu’évaluateur est difficilement défendable pour le remplissage d’une grille aussi 

complexe. Cependant, aborder les liens entre santé et habitation avec les patients est important 

pour le médecin généraliste, qui pourrait recourir à un outil plus synthétique, mais tout aussi 

efficace pour la sensibilisation.  

4.3.4. Interprétation nécessaire du Domiscore par le médecin généraliste 

Le niveau de détail du Domiscore semble en effet trop complexe pour les connaissances de base 

du médecin sur le sujet. Il est pourtant primordial de vulgariser les variables et de trouver des 

exemples concrets pour l’occupant. Evidemment, une bonne connaissance de la langue française 

est nécessaire. Une des participantes interrogées étant analphabète et ne parlant, ni ne 

comprenant le français, la traduction a été réalisée par sa fille. De tel cas de figure illustre un 

obstacle qui ajoute des biais à la réalisation du Domiscore. Le niveau de littératie en santé joue 

aussi un rôle déterminant pour la compréhension de cette grille. Une variabilité des réactions des 

occupants pour certaines variables a été observée, en raison de leur compréhension plus ou 

moins approfondie du sujet (par exemple en ce qui concerne la connaissance des impacts de la 

moisissure sur la santé). Par ailleurs, le contexte socio-économique et socio-culturel peuvent 

affecter les réponses. En tant que soignant, notre rôle est de nous adapter à notre interlocuteur.  
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4.3.5. Le Domiscore, un outil non ciblé pour l’asthme 

La majorité des variables du Domiscore ne sont pas en lien direct avec l’asthme pédiatrique. Bien 

qu’il y ait des effets indirects, les variables reprises brassent trop large que pour cibler 

uniquement l’asthme. L’asthme étant multifactoriel, il est évident que la prise en charge ne se 

limite pas à l’habitation, mais doit se baser sur l’approche holistique du médecin.  

En tant que personne de confiance pour toute la famille, le médecin généraliste se doit d’avoir 

toujours en tête les différents facteurs de vulnérabilité. La visite d’une habitation apporte donc 

énormément d’informations qui sont traitées de manière singulière pour chacun des occupants.  

4.3.6. Le code couleur, un résultat intuitif  

L’attribution du score final de l’habitation par une couleur, analogue au Nutri-Score pour 

l’alimentation, correspond à la présence de facteurs favorables ou facteurs de risque pour la santé 

et le bien-être de ses occupants. Dans les foyers visités, deux présentent des facteurs de risque 

pour la santé de leur occupant alors que les cinq autres foyers présentent des facteurs favorables 

à la santé et au bien-être des occupants. Ce moyen d’évaluation, facilité par les codes de couleurs, 

est accessible à tous en raison de sa simplicité de compréhension. Les occupants interrogés 

trouvaient en effet ces résultats très intuitifs.  

4.3.7. Proposition de pistes d’action pour les habitants  

En tant que soignant, la communication du résultat du Domiscore se devait d’être accompagnée 

d’explications et/ou de moyens d’action concrets pour l’habitant. C’est pourquoi de la 

documentation a été distribuée et l’évaluatrice est restée disponible pour répondre aux questions 

des occupants, même ultérieurement. Outre le résultat quantitatif du Domiscore, l’effet était de 

susciter de l’intérêt chez le patient envers son habitation.  

4.3.8. Pertinence d’une alternative au Domiscore pour le médecin généraliste 

Il apparaît donc difficilement envisageable de proposer cet outil tel quel à tous les médecins 

généralistes, principalement en raison du temps nécessaire et de la position d’évaluateur qu’il 

faut endosser. Néanmoins, cette mise en œuvre du Domiscore a mis en évidence l’intérêt, pour 

le médecin généraliste, de retenir quelques critères en vue d’analyser rapidement une habitation 
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lors de visite à domicile. Ces critères permettraient d’interpeller le patient et d’ouvrir le dialogue 

sur les liens entre santé et habitation.  
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5. Conception d’une checklist des facteurs de risque 

environnementaux pour l’asthme pédiatrique lors des visites à 

domicile du médecin généraliste 

Le Domiscore étant difficilement applicable par les soignants lors de visite à domicile, un outil 

plus synthétique est proposé, privilégiant une approche plus pragmatique. La proposition de 

checklist suivante est basée sur les avis des experts, la comparaison à l’outil SQuATte, les critères 

de salubrité wallons et les variables perçues comme les plus pertinentes par l’évaluatrice lors de 

la mise en œuvre du Domiscore dans les sept foyers (cf. annexe 12). 

5.1. Avis d’experts  

Un panel d’experts (allergologue pédiatrique, pédiatre de l’ONE, directeur médecin au SAMI, 

responsable du SAMI, biologiste et écoconseiller à Espace Environnement, chef de service du 

CRIPI, médecins généralistes) a été contacté, afin de leur soumettre la grille Domiscore et d’y 

sélectionner les variables qui leur semblaient les plus pertinentes pour l’asthme pédiatrique ainsi 

que pour les visites à domicile du médecin généraliste. Les huit réponses se trouvent en annexe 

13. Réaliser un focus group aurait été idéal pour mieux comprendre les avis des experts, mais le 

temps manquait. Un tableau récapitulatif ci-dessous reprend les variables les plus fréquemment 

citées comme pertinentes pour les experts (cf. annexe 14 pour plus de détails). 

 

 

 

 

Experts  
Variables 

1 2 3 4 5 6 7 8 TOTAL 
(/8) 

1 : Solidité du bâtiment X   X  X  X  4 

14 : Maitrise du froid X    X X X  4 

20 : Aération X X X X X  X X X 8 

21 : Ventilation X X X X X  X  X 7 

22 : Moisissures et 
humidité 

X X X  X X X X X  8 

35 : Présence d’animaux 
nuisibles 

X  X  X  X  X X X 7 

Tableau 4 : Variables les plus pertinentes du Domiscore retenues par les experts pour l’asthme 
pédiatrique. 
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5.2. Comparaison à l’outil SQuATte « Qui squatte la demeure de votre patient ? » 

Ce travail portant sur l’asthme, la comparaison des deux outils a été réalisée uniquement sur base 

de la fiche « Atteinte des voies respiratoires inférieures : toux chronique, asthme, infections 

récidivantes » (cf. annexe 15). Seuls les éléments « suspects » et « questions » de l’outil SQuATte 

ayant un lien avec l’asthme ont été comparés (cf. annexe 15). L’outil Domiscore considérant la 

santé globale, il est évident que certaines variables du Domiscore se retrouvent dans les 

« suspects » des cinq autres groupes de pathologies repris dans l’outil du CRIPI.  

Dans les limites de l’outil SQuATte identifiées par les médecins généralistes interrogés par le Dr 

Willy Liu (27), il en ressort que l’outil est « trop dense et incomplet (i.e. certains polluants comme 

le radon n’y figure pas par exemple) », « il manque des red flags », « la version papier n’est pas 

idéale », etc. 

5.3. Proposition d’une checklist des facteurs de risque environnementaux pour 

l’asthme pédiatrique lors des visites à domicile du médecin généraliste  

Sur base de la discussion des limites du Domiscore et des observations de l’évaluatrice, il est 

apparu nécessaire d’intégrer les comportements des habitants dans la checklist sous la 

thématique « usages » (11). 

Il a été observé que la communication visuelle du résultat du Domiscore pour le patient est 

parlante et compréhensible par une grande majorité. Cependant, l’appréciation de chaque 

variable de 0 à 3 semble trop détaillée pour le soignant. Afin de l’intégrer dans la pratique 

médicale courante du soignant, il est important que l’outil soit simple d’utilisation, accessible et 

concis. L’ambition de cette checklist est d’être utilisée comme un support à la discussion et non 

en tant qu’outil d’évaluation. C’est pourquoi la forme en « score » a été abandonnée pour cette 

checklist.  

La recherche d’outils similaires a permis de repérer le « Guide Scol’Air » (26) du CRIPI (outil 

d’évaluation de l’air intérieur des écoles), qui présente une méthode d’évaluation plus facile et 

visuelle. Chaque thématique est appréciée à l’aide d’un des trois symboles suivants :  = OK,  

= à améliorer,  = non applicable ou indéterminé. Cette méthode d’évaluation qui attend encore 
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d’être testée et validée par le CRIPI, semble la plus adéquate pour ce travail. Elle permet de mettre 

en évidence les améliorations possibles sans entrer dans des détails superflus. Par ailleurs, afin 

que cette checklist puisse rentrer dans la pratique courante, une sensibilisation des soignants aux 

impacts de l’habitation sur la santé globale est requise. Un nombre croissant de formations 

existent à ce sujet pour les médecins, dont notamment celle de la SSMG « Soignant relais en santé 

environnementale ». 

A la manière du Domiscore, la vulnérabilité individuelle est interrogée, reprenant les facteurs de 

risque socio-économiques et les facteurs de risque d’un mauvais contrôle de l’asthme (6).  

Dans cette proposition de checklist, l’attention est dirigée vers les FRE potentiellement 

modifiables par les occupants et/ou le propriétaire. Les éléments de l’environnement extérieur 

de l’habitation n’y figurent pas car ils impactent indirectement l’asthme et sont plus difficilement 

visualisables lors d’une visite à domicile. Ils sont tout de même utiles à prendre en considération 

par le soignant afin d’avoir une idée globale des facteurs de risque physiques auxquels les patients 

sont confrontés (i.e. zone inondable, pollution atmosphérique, radon, etc.).  

L’objectif de cette checklist n’est pas de culpabiliser l’occupant à partir de son comportement ou 

sur les éléments qu’il devrait modifier dans son logement, mais plutôt de générer une prise de 

conscience du lien entre habitation et santé. Il est évident que les expositions sont dose-

dépendantes et qu’un effet de synergie des différentes expositions existe (13). 
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PROPOSITION D’UNE CHECKLIST DES FACTEURS DE RISQUE ENVIRONNEMENTAUX POUR L’ASTHME 

PÉDIATRIQUE LORS DES VISITES À DOMICILE DU MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
 

THEMATIQUES 

   

REMARQUES 

ET
A

T 
D

U
 B

A
TI

M
EN

T 

Intégrité du bâtiment  
   

Evaluer l’état des charpentes, 
présence de brèche dans le mur, 
isolation à nu, antécédent 
d’inondation, etc. 

Moisissures et humidité     Les moisissures doivent être <1m² 
dans les pièces de vie et d’eaux. 

Sources de combustion     Les sources de combustion sont le 
gaz, le bois, le charbon, le tabagisme, 
les bougies, l’encens. Ces sources 
sont-elles entretenues correctement ? 
Il y a-t-il un dispositif d’évacuation 
vers l’air libre en bon état ? 

Ventilation     Renouvellement continu de l’air par 
ventilation mécanique ou naturelle 
(bouches d’aération par exemple). 

Gestion des déchets 

et/ou présence 

d’animaux nuisibles  

   Acariens, cafards, blattes, punaises de 
lit, rongeurs, etc. 

Régulation thermique    Maitrise du froid et de la chaleur 
(système naturel ou artificiel de 
régulation du froid / de la chaleur : 
isolation thermique, protections des 
fenêtres, possibilité de ventilation, 
etc.). Présence de condensation sur 
les fenêtres ? 

U
SA

G
ES

 

Aération  
   

Renouvellement ponctuel de l’air (en 
ouvrant les fenêtres / portes). 
Présence de fenêtres ouvrables (non 
obstruées) dans toutes les pièces de 
vie et salles d’eau. Les 
recommandations d’aération sont de 
15 minutes 2 fois par jour. 

Nombre d’habitants     Maximum 3 personnes par chambre ; 
15m² pour 1 personne, 33m² pour 3 
personnes, + 5m² par personne en 
plus. 
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Légende :  

= OK  

 = à améliorer 

 = non applicable ou indéterminé 

 

 

  

 
THEMATIQUES 

   

REMARQUES 

Tabagisme     Eviter de fumer à l’intérieur du 
logement et dans la voiture. 

Présence d’animaux de 

compagnie     
Eviter les animaux à poils à l’intérieur 
du logement surtout si l’enfant a une 
allergie démontrée. 

Odeur du logement et 

utilisation de produits 

ménagers  

   
Eviter les odeurs artificielles, les 
bougies parfumées, l’encens, etc. 

Moquettes, peluches, 

tapis, etc. 

   Les acariens peuvent être présents 
dans les poussières notamment.  

V
U

LN
ER

A
B

IL
IT

E 

IN
D

IV
ID

U
EL

LE
 

Facteurs de risque socio-

économiques  

   Bénéficiaire de l’AMU, CPAS, 
logement social, etc. 

Facteurs de risque  

d’un mauvais  

contrôle de l’asthme  

   Surcharge pondérale ou obésité, 
maladies des voies respiratoires 
supérieures (rhinosinusite chronique, 
etc.), atopie (eczéma atopique, rhinite 
allergique, allergie alimentaire, etc.), 
stress psychologique, 
hyperéosinophilie sanguine, etc. 
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Conclusion et perspectives 

Cette recherche-action a permis de mettre en lumière les difficultés d’application du Domiscore 

lors des visites à domicile du médecin généraliste en raison de la formation préalable nécessaire, 

de la durée et de la complexité de sa mise en œuvre. Il est apparu évident que cet outil dépasse 

le rôle du médecin généraliste par son niveau de précision et de compétences requises. 

L’expérience menée en tant que médecin généraliste a aussi démontré l’opportunité que 

constitue l’accès privilégié au domicile du patient pour analyser rapidement l’habitation et 

indirectement la qualité de l'air intérieur.  

L’élaboration d’un outil de prévention primaire, sous forme d’une checklist de FRE pour l’asthme 

repose sur les leçons tirées de l’implémentation du Domiscore dans les sept foyers, les échanges 

avec les experts, la comparaison avec l’outil SQuATte et les critères wallons de salubrité. 

Privilégiant une approche pragmatique pour en favoriser l’adoption, notre proposition de 

checklist comporte une dizaine d’éléments essentiels, repérables lors d’une simple visite à 

domicile. Pour valider cette checklist avant diffusion, il serait nécessaire de la tester avec 

différents évaluateurs. Les médecins généralistes n’étant pas les seuls à se rendre au domicile des 

patients, une utilisation par les divers intervenants médico-sociaux (infirmier∙ère, 

kinésithérapeute, PEP’s, etc.) permettrait d’en augmenter l’usage.  

L’ambition de cette checklist est en effet avant tout d’être un support de discussion pour les 

soignants afin de sensibiliser les patients aux liens entre l’asthme pédiatrique et l’habitation. 

Evidemment, cette checklist devrait avantageusement être étendue à d’autres pathologies afin 

de constituer un outil plus générique pour une prise en charge holistique du patient. Un tel outil 

de diagnostic rapide concernant les FRE permet l’identification de situation potentiellement 

délétère pour la santé des habitants lors des visites à domicile et leur mobilisation par rapport à 

la qualité de leur cadre de vie.  

A l’heure où de nombreux scientifiques du monde entier tirent la sonnette d’alarme au niveau 

climatique, ne serait-il pas urgent d’inclure vraiment la médecine environnementale dans notre 

pratique quotidienne ? « Un système de santé résilient au climat est un système qui peut anticiper, 
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répondre, se remettre et s’adapter aux stress et aux chocs liés au climat pour améliorer 

durablement la santé de la population malgré une situation instable. » (4)  
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Annexes  
Annexe 1 : Classification des différentes interventions pour l’asthme selon leur niveau d’évidence 

(6)  
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Annexe 2 : Grille Domiscore  
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Annexe 3 : Question de recherche, plan de concepts et flow chart 

Question de recherche selon PICO : 

L’outil Domiscore est-il applicable lors d’une visite à domicile par le médecin généraliste ? Permet-

il de mettre en évidence les signes d’alertes environnementaux pouvant avoir un impact sur la 

santé des habitants ?  

- P POUR QUELLE POPULATION / POUR QUEL PROBLÈME : Impact de la qualité de 

l'habitat sur la santé des patients. Plus spécifiquement, l'habitat de familles ayant au 

moins un enfant ≤ 12 ans atteint d'asthme, parmi les patients de la maison médicale 

Espace Santé d'Ottignies.  

- I QUELLE INTERVENTION : Application de l'outil Domiscore lors des visites à domicile 

en médecine générale.  

- C COMPARATEUR : non pertinent pour mon travail (comparaison avec l’absence 

d’évaluation).  

- O OBJECTIF : L’outil Domiscore est-il praticable lors d’une visite à domicile par le 

médecin généraliste ? Permet-il de mettre en évidence des signes d’alertes 

environnementaux pouvant avoir un impact sur la santé des habitants ?  

- C CONTEXTE : Au sein d’une population de patients inscrits au forfait dans la maison 

médicale d’Ottignies Espace Santé (Brabant-Wallon). 

Plan de concepts 

1) Résumer le sujet de recherche. 

Lien entre l’asthme pédiatrique et la qualité de l’air intérieur de l’habitat  

2) Identifier les concepts du sujet de recherche : conserver les mots clés essentiels.  

Concept #1 Concept #2 Concept #3 Concept #4 

Asthme (asthma) Enfant (childhood / 
child / children) 

Air intérieur 
(qualité / pollution) 
(Indoor air quality / 
pollution) 

Habitat (housing / 
household) 
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3) Trouver des synonymes, des termes équivalents et traduire les concepts. 

Concept #1 Concept #2 Concept #3 Concept #4 

Bronchite 
asthmatique 

Pédiatrique Qualité de l’air 
intérieur 

Maison  

Pathologie 
respiratoire 

Infantile Pollution de l’air 
intérieur 

Milieu de vie  

Crise d’asthme  Environnement Logement 
(Dwelling) 

   Ménage  

 

4) Etablir la relation entre les concepts par des opérateurs logiques afin d’en arriver à écrire 
une requête utilisable dans un moteur de recherche. Pensez à utiliser la troncature, les 
guillemets, les parenthèses, etc. 

Concept #1  Concept #2  Concept #3 Concept #4 

Children  WITH Asthma AND Indoor air 
quality 

(Indoor) 

OR  OR  OR OR 

Pediatric   Asthma  Home 
environment 

(Home) 

OR  OR  OR OR 

Pediatric  Asthma AND Household air 
pollution 

(Household)  

 

  



61 
 

Flow chart (selon Prisma 2009) 

Recherche réalisée sur PubMed  
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Annexe 4 : Approbation du Comité d’Ethique Hospitalo-Facultaire de Saint-Luc – UCLouvain le 

25/08/2022 
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Annexe 5 : Adaptation du Domiscore belge (sources identifiées pour la Wallonie) 

Variable 4 : « Protection risque naturel (inondation ou mouvement de terrain) » 

La variable n°4 « Protection risque naturel (inondations ou mouvements de terrain) » reprend 

différents éléments disponibles pour la plupart sur le géoportail WalOnMap : 

→ Lien direct pour WalOnMap : https://geoportail.wallonie.be/walonmap  

1) INONDATIONS : Pour les inondations, les données se trouvent sur WalOnMap avec comme 

filtre « Cartographie de l’aléa d’inondation » + « Cartographie des zones inondées (juillet 

2021) »  

    

Cartographie de l’aléa d’inondation    

https://geoportail.wallonie.be/walonmap
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Cartographie des zones inondées (juillet 2021)   

2) MOUVEMENTS DE TERRAIN : Pour les données sur les mouvements de terrain, il est 

recommandé de prendre en compte le risque karstique, les dégâts miniers et le risque 

sismique. 

a. Pour le risque karstique, toujours sur WalOnMap, les filtres utilisés sont 

« Périmètres de contraintes karstiques » et « Atlas du karst wallon ». 

 

Légendes :  
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b. Pour les dégâts miniers, c’est le filtre « Sites de gestion des déchets miniers » et 

« Concessions minières » sur WalOnMap.  

 

Concessions minières     Sites de gestion des déchets miniers  

 

 

c. Pour le risque sismique, l’Eurocode 8 classe chaque zone selon un risque allant de 

0 à 4. « L’Eurocode 8 (EN 1998-1) est une norme européenne pour la conception 
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des constructions résistantes aux séismes » (28). Ottignies-Louvain-la-Neuve est 

en zone 2, Court-St-Etienne en zone 3 et Genappe en zone 4. 

→ Lien direct : http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/aleas-et-

risques-sismiques/eurocode-8 

 

Légende (29):  

 

Variable 5 : « Protection risque technologique »  

La variable n°5 « Protection risque technologique » reprend la pollution des sols, les anciens sites 

industriels, les installations industrielles à risque, la canalisation de matières dangereuses et les 

installations et centrales nucléaires. Ces données sont disponibles sur WalOnMap avec les 

différents filtres suivants :  

1) SEVESO = risques industriels majeurs en Europe (périmètres de protection).  

→ Lien direct : https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-

69765.975200633,412464.15848848,27348.6910098074,213030.58198122866#SHARE=

43B1C5AD2C826D05E053D0AFA49DE0A8  

http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/aleas-et-risques-sismiques/eurocode-8
http://www.seismologie.be/fr/recherche/seismologie/aleas-et-risques-sismiques/eurocode-8
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-69765.975200633,412464.15848848,27348.6910098074,213030.58198122866
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-69765.975200633,412464.15848848,27348.6910098074,213030.58198122866
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-69765.975200633,412464.15848848,27348.6910098074,213030.58198122866
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2) DRIGM (Direction des Risques industriels, géologiques et miniers) :  

→ Lien direct : https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-

13951.621052448609,387906.8373083777,27117.1177866403,181852.02337463293#S

HARE=43B1C5AD2C826D05E053D0AFA49DE0A8  

 

3) Risque nucléaire : « Autour des sites nucléaires, des zones circulaires sont déterminées 

dans lesquelles les éventuelles actions de protection de la population sont préparées par 

les diverses autorités et services compétents. » (30)  

→ Lien direct : https://www.risquenucleaire.be/zones-de-planification-durgence  

https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-13951.621052448609,387906.8373083777,27117.1177866403,181852.02337463293
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-13951.621052448609,387906.8373083777,27117.1177866403,181852.02337463293
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=-13951.621052448609,387906.8373083777,27117.1177866403,181852.02337463293
https://www.risquenucleaire.be/zones-de-planification-durgence
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4) BDES (Banque de données de l’Etat des Sols) :  

→ Lien direct : 

http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,

150900.36784596156,151177.51944193142  

         

Légende : 

- Bleu lavande : « Par cette couleur, les citoyens ou les entreprises sont informés de la 

possibilité d’un risque de pollution du sol. Cependant, ces informations ne constituent 

pas une raison suffisante pour générer des obligations d’investigation ou 

d’assainissement. » (31) 

http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
http://bdes.spw.wallonie.be/portal/#BBOX=163837.9032763277,164407.42004036123,150900.36784596156,151177.51944193142
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- Brun pêche : « Cette couleur indique que la parcelle a déjà fait, ou doit encore faire 

l'objet de démarches de gestion du sol, et qu'une attention particulière doit lui être 

portée. »(31) 

Variable 23 « Radon »  

Les données pour la variable n°23 « Radon » sont disponibles via l’Agence Fédérale de Contrôle 

Nucléaire.  

→ Lien direct : https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-

habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans  

  

Légende :  

Classe 0 : moins de 1 % des maisons se trouvent au-dessus du niveau de référence 

Classe 1a : 1 à 2 % des maisons se trouvent au-dessus du niveau de référence 

Classe 1b : 2 à 5 % des maisons se trouvent au-dessus du niveau de référence 

Classe 2a : 5 à 10 % des maisons se trouvent au-dessus du niveau de référence 

Classe 2b : plus de 10 % des maisons au-dessus du niveau de référence 

Réalisation des équivalences de l’IRSN (Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire) (32) 

français avec l’AFCN (Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire) belge selon les propositions de la 

grille Domiscore :  

o Catégorie 1 = teneur uranium le plus faible = 20% des bâtiments sont >100Bq/m³ 

et <2% >300Bq/m³ =CLASSE 0 à 1a AFCN 

https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans
https://afcn.fgov.be/fr/dossiers/radon-et-radioactivite-dans-votre-habitation/radon/quel-est-le-taux-de-radon-moyen-dans
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o Catégorie 2 = formations géologiques avec teneurs en uranium faible mais 

facteurs géologiques particuliers pouvant faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments (ex-ouvrages miniers souterrains) = classe 1b à 2a AFCN 

o Catégorie 3 = > 40% des bâtiments sur ces terrains sont > 100Bq.m et > 10% 

dépassent 300Bq/m³ = CLASSE 2b AFCN  

Variable 26 « Pollution atmosphérique »  

Les données pour la variable n°26 « Pollution atmosphérique » sont disponibles via l’outil 

BelATMO. Il est pertinent de noter que dans le Domiscore, c’est la moyenne annuelle qui est 

reprise alors que BelATMO donne uniquement un indice de la qualité de l’air journalier. 

Les données ont été collectées le 21/08/2022 et la zone retenue est celle de « Wallonie : zone 

nord ». 

→ Lien direct : https://www.irceline.be/fr/qualite-de-lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-

de-lair.  

 

Variable 28 « Sols extérieurs »  

Les données pour la variable n°28 « Sols extérieurs » sont référencées à l’aide de l’outil BDES 

(Banque de données de l’Etat des Sols). Se référer à la variable 5, section BDES.   

https://www.irceline.be/fr/qualite-de-lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-de-lair
https://www.irceline.be/fr/qualite-de-lair/mesures/belaqi-indice-de-la-qualite-de-lair
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Annexe 6 : Sélection des patients pour la recherche-action   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Patients ≤ 12ans, inscrits au forfait à la maison médicale Espace Santé 

d’Ottignies, ayant dans leur DMI un des éléments de soins suivants (n=12) : 

« asthme », « dyspnée d’origine asthmatique », « bronchite aigue asthmatiforme », « 

asthme aigu », « asthme atopique », « asthme avec hyperréactivité bronchique », « 

bronchite obstructive asthmatique chronique », « dyspnée asthmatique avec bronchite 

», « état asthmatique », « asthme effort », « asthme mixte », « asthme allergique 

extrinsèque », « asthme non allergique », « asthme éosinophilique », « asthme sévère », 

« asthme extrinsèque », « asthme intrinsèque », « rhinite avec asthme », « asthme 

durant l’enfance », « asthme à prédominance allergique », « rhinite allergique avec 

asthme », « asthme avec rhume des foins », « dyspnée asthmatique avec bronchite 

chronique », « allergie aux arbres avec asthme », « allergie aux plantes avec asthme », « 

allergie aux graminées avec asthme », « allergie au pollen avec asthme », « allergique 

aux poussières avec asthme », « rhume des foins avec asthme », « obstruction des voies 

aériennes avec asthme », « affection pulmonaire obstructive avec exacerbation aigue 

d’asthme ». 

 

Sélectionnés (n=11) 

 Asthme (n=4) 

 Asthme à prédominance allergique 

(n=3) 

 Asthme avec hyperréactivité 

bronchique (n=3) 

 Dyspnée d’origine asthmatique (n=1) 

Exclus (n=1) 

Cause : 2 patients de la même 

fratrie. 

Accepte de participer (n=7) 

 Asthme (n=3) 

 Asthme à prédominance 

allergique (n=1) 

 Asthme avec hyperréactivité 

bronchique (n=1) 

 Dyspnée d’origine asthmatique 

(n=1) 

Refus de participer (n=4) 

Causes : « vient juste de 
déménager, n’a pas le temps et 
semble trop compliqué. » ; « refuse, 
car ne voit pas l’intérêt, car sa 
maison est saine. » ; « refuse, car le 
questionnaire semble trop long. » ; 
« refuse, car un des parents est 
malade, pas la tête ni le temps à 
consacrer pour une étude. ».  
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Annexe 7 : Méthodes d’évaluation employées pour le remplissage du Domiscore (22) 

 

 

 

  



75 
 

Annexe 8 : Tableaux post implémentation du Domiscore par l’évaluatrice  

Encodage des données pour les variables à encoder avant la visite 

VARIABLE
S  

 HABITAT 
1 

HABITA
T 2 

HABITAT 3 HABITAT 4 HABITAT 5 HABITAT 6 HABITAT 7 

Variable 4 Inondation
s 

Hors zone 
à risque 
(mais rue 
à côté 
oui) 

Hors 
zone à 
risque 

Hors zone 
à risque 
(mais rue 
parallèle) 

Hors zone 
à risque 

Zone à 
faible 
risque 
(aléa faible 
sans 
inondation 
en juillet 
2021 

Zone à haut 
risque (aléa 
élevé et 
antécédents 
d’inondations
) 

Zone à 
risque (aléa 
moyen, 
mais pas 
d’inondatio
n en juillet 
2021) 

 Risque 
karstique 

Hors zone 
à risque 

Hors 
zone à 
risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone à 
risque 

Hors zone à 
risque 

 Déchets 
miniers  

Pas de 
risque 

Pas de 
risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone à 
risque 

Hors zone à 
risque 

 Concession
s minières 

Hors zone 
à risque 

Hors 
zone à 
risque  

Hors zone 
à risque  

Hors zone 
à risque 

Hors zone 
à risque 

Hors zone à 
risque 

Hors zone à 
risque 

 Séismologi
e 

Zone 2 Zone 2 Zone 2 Zone 2 Zone 2 Zone 4 Zone 3 

 TOTAL 1 (sans 
plan de 
prévention
) 

1 1 1 1 3 2 

Variable 5 DGRIM RAS4 RAS RAS RAS RAS Carrières 
souterraines 

Usine 
société de 
travaux 
publics 
<500m 
(MELIN – 
hors 
DRIGM) 

 Nucléaire >20km >20km >20km >20km >20km >20km >20km 

 SEVESO RAS RAS RAS RAS RAS RAS RAS 

 BDES RAS RAS RAS RAS RAS RAS RAS 

 TOTAL 0 0 0 0 0 1 (installation 
dans un rayon 
d’un km) 
(SEVESO RAS) 

1 (site pollué 
dans un 
rayon de 
500m) 

Variable 
23 

AFCN 
équivaut 
IRSN 

1 (classe 
1b) 

1 (classe 
1b = cat 
2 IRSN) 

1 (classe 
1b 2-5% 
>300Bq/m³
) 

1 (classe 
1b 2-5% 
>300Bq/m³
) 

1 (classe 
1b 2-5% 
>300Bq/m³
) 

1 (classe 2a 
5-10% 
>300Bq/m³ = 
cat 2 IRSN) 

2 (classe 2b 
>10% 
>300Bq/m³ 
= cat 3 
IRSN) 

Variable 
26 

OLLN5 = 

Qualité 4  

1 1 1 1 1 1 1 

Variable 
28 

 0 0 0 0 0 0 0 

 
4 RAS = Rien à signaler 
5 OLLN = Ottignies Louvain-la-Neuve 
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Eléments ressortis lors de la visite à domicile 

 Habitat 1 Habitat 2 Habitat 3 Habitat 4 Habitat 5 Habitat 6  Habitat 7 

Facteurs 
de 
vulnérabili
té  

0 0 0 Enfant <4 
ans 

0 0 0 

Score total 
du 
Domiscore  

12 23 11 13 23 11 13 

Occupant 
interrogé 

Mère Mère Mère et sœur Père et 
mère 

Mère Mère Mère 

Temps 
total 
(encodage 
variable + 
visite) 

105 min 
(15’+90’) 

75 min 
(15’+60’) 

100 min 
(10’+90’) 

70 min 
(10’+60’) 

80 min (10’+70’) 60 min 
(10’+50’) 

70 min 
(10’+60’) 

Mois de la 
visite 

Septembr
e 2022 

Septembre 
2022 

Septembre 
2022 

Septembre 
2022 

Septembre 2022 Septembre 
2022 

Septembre 
2022 

Nombre 
d’habitant
s 

1 adulte 
et 2 
enfants 
(11-
15ans) 

2 adultes + 1 
enfant (8 ans) 

2 adultes + 3 
enfants (11-
13-16 ans)  

2 adultes + 
4 enfants 
(3-7-11-13 
ans)  

2 adultes + 2 
enfants (5-7ans) 

2 adultes + 
2 enfants 
(8-17ans)  

2 adultes + 1 
enfant (12 
ans)  

Propriétair
e / 
Locataire / 
Maison 
sociale ? 

Propriétai
re 

Locataire Maison 
sociale 

Maison 
sociale 

Locataire Maison 
sociale  

Locataire 

Remarque
s de 
l’occupant 

Peu 
d’utilisati
on du 
Ventolin 

Présence d’un 
chat et d’un 
lapin. Mme 
est consciente 
de la 
« mauvaise 
qualité de son 
habitat », 
mais 
propriétaire 
peu réactif 

(Eternit6 dans 

la maison). 
Enfant 
asymptomatiq
ue 
actuellement.  

Déménageme
nt récent, 
habitaient 
avant dans 
une maison 
très humide. 
Utilisation du 
Ventolin à 
l’effort.  

Maman 
asthmatiqu
e aussi. 
Utilisation 
du Ventolin 
quand crise 
(rare).  

Ventolin 1x/nuit 
sauf en 
vacances (hors 
de la maison) ; 2 
déshumidificate
urs allumés 
toute la 
journée ; train 
qui passe dans 
le fond du 
jardin.  

Tabagisme 
papa. Hors 
zone 
(rural) mais 
patient de 
la maison 
médicale 
Espace 
Santé 
(viennent 
de 
déménager
, vivaient 
avant dans 
un 
apparteme
nt très 
humide) et 
maman 
très 
intéressée. 
Asthme 
vient 
d’être 
diagnostiq

Asthme à 
l’effort + 
allergie aux 
chiens et 
oiseaux.  

 
6 Eternite = ciment pouvant contenir des fibres d’amiante.  



77 
 

ué chez le 
grand 
frère.  

Remarque
s de 
l’évaluatri
ce 

Odeur de 
parfum + ; 
moquette 
dans tout 
le salon ; 
fenêtres 
ouvertes 
en oscillo-
battants ; 
pas de 
tabagisme
.  

Frigo bruyant ; 
animaux 
domestiques 
en liberté 
dans la 
maison ; 
humidité et 
moisissures +.  

Super 
propre ; 
maman 
analphabète.   

1 salle de 
bain pour 6 
personnes ; 
3 personnes 
/ chambre ; 
maison 
propre et 
aérée ; 
quelques 
tapis au sol ; 
matelas 
antiacariens
 ; sous 
radiateur et 
le lino, 
présence 
d’humidité 
++, le lino se 
décolle tout 
seul.  

Chambre des 
parents = 
canapé du 
salon dans la 
pièce de vie 
(cuisine = salon 
= chambre) ; 
dans la chambre 
des enfants, une 
petite fenêtre 
qui ne s’ouvre 
pas ; 1 chambre 
/ 2 enfants ; 
20m² en tout ; 
moisissures 
partout sur les 
murs (cachés 
par les 
meubles) ; 
appartement 
dans le sous-sol 
par rapport au 
niveau de la 
rue ; carpettes, 
nombreuses 
peluches ; 
fauteuil avec 
des plaids 
dessus. 
Précarité 
importante.  

Présence 
de souris 
dans le 
grenier ; 
Jardin qui 
donne 
directeme
nt sur des 
champs ; 
VMC 
partout ; 
Un chat ; 
essaye de 
faire 
attention 
aux 
produits de 
nettoyage 
qu’elle 
utilise.  

Grande 
chaussée du 
coté 
chambre ; 
Procédure de 
reconnaissan
ce de 
handicap 
pour la 
maman (en 
cours) ; usine 
dans le fond 
du jardin 
bruyante et 
odeur 
d’asphalte 
(pas de 
potager pour 
cette raison) 
; pas de 
fenêtre dans 
la salle de 
bain ; toutes 
les fenêtres 
sont 
ouvertes à 
mon arrivée.  

Intérêt de 
l’occupant 

Oui. Oui. Non, refuse 
documentati
on.  

Oui. Oui, est très 
intéressée, mais 
faute de moyen 
ne peut pas 
déménager.  

Intéressée 
et prête à 
prendre 
des 
mesures.  

Oui.  

Action 
post visite 

Encodage 

DMI7 

Encodage DMI Encodage 
DMI 

Encodage 
DMI + SAMI 
contacté 
pour 
prélèvemen
ts.  

Encodage DMI Encodage 
DMI 

Encodage 
DMI 

 

  

 
7 DMI = dossier médical informatisé 
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Variables du Domiscore fluctuantes entre les différents foyers  

Variables Habitat 
1 

Habitat 
2 

Habitat 
3 

Habitat 
4 

Habitat 
5 

Habitat 
6 

Habitat 
7 

TOTAL  

4 1 1 1 1 1 3 2 10 

5 0 0 0 0 0 1 1 2 

6 0 0 0 0 3 0 0 3 

12 1 0 0 0 0 0 0 1 

14 1 2 0 0 1 0 0 4 

15 0 0 0 0 0 0 1 1 

16 1 0 0 0 1 0 0 1 

17 0 1 0 0 1 0 0 2 

18 0 0 0 1 2 0 0 3 

19 0 3 0 0 0 0 0 3 

20 0 0 0 0 2 0 0 2 

21 1 1 0 0 0 0 0 2 

22 1 3 0 3 2 2 1 12 

23 1 1 1 1 1 1 2 8 

24 0 2 0 0 0 0 0 2 

25 1 0 1 1 1 1 1 6 

26 1 1 1 1 1 1 1 7 

27 0 0 0 0 0 1 0 1 

29 0 1 0 0 1 0 0 2 

30 0 0 0 0 3 0 1 4 

31 0 2 0 0 0 0 1 3 

32 0 0 0 0 2 0 0 2 

35 0 3 0 0 3 0 0 6 

36 3 3 3 2 3 0 3 17 

37 1 2 0 1 1 0 0 5 

38 1 2 0 2 2 1 3 11 

40 1 0 2 1 1 1 0 6 

41 1 0 1 1 0 0 0 3 

42 0 1 0 0 2 0 1 4 

43  0 0 0 0 2 2 2 6 

44  1 2 2 0 1 0 0 6 

45  2 2 2 2 2 3 1 14 

46  0 3 0 0 0 2 0 5 

Score total du 
Domiscore 

12 23 11 13 23 11 13  

En jaune : les variables du Domiscore les plus mauvaises dans les 7 habitations visitées. 

En rouge : les variables ayant obtenu l’évaluation la plus défavorable. 

  



       

Annexe 9 : Remplissage des grilles Domiscore 

Habitat 1  
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Habitat 2  
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Habitat 3  
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Habitat 4  
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Habitat 5  
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Habitat 6  
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Habitat 7  
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Annexe 10 : Tableau des pénalisations sur le score final selon les facteurs de vulnérabilités des 

occupants (22) 
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Annexe 11 : Fiches Santé-Habitat d’Espace Environnement  

Fiche « 3 itinéraires vers un logement sain ! » 
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Fiche « Dans mon logement, je peux réduire le risque d’exposition des bébés et des jeunes enfants aux 

polluants intérieurs ! » 
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Fiche « Je peux prévenir le risque d’exposition au plomb dans et autour de mon logement ! » 
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Fiche « Je peux agir pour que mon logement ne nuise pas à ma santé et à ma sécurité ! » 
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Fiche « Je peux prévenir le risque d’exposition à l’amiante dans et autour de mon logement ! » 
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Fiche « Je peux réduire mon exposition au radon en provenance du sous-sol ! » 
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Fiche « Je peux réduire mon exposition aux fumées de combustion dans ma maison ! » 
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Fiche « Je peux réduire mon exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques dans 

ma maison ! » 
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Fiche « Je peux renouveler efficacement l’air intérieur de ma maison ! » 
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Fiche « Je peux entretenir ma maison sans nuire à ma santé ! » 
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Fiche « Je peux améliorer la qualité de l’air dans ma maison ! » 
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Fiche « Je peux réduire les causes d’allergie dans ma maison ! » 
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Fiche « Je peux éviter d’utiliser des pesticides à la maison ! » 
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Fiche « Je peux éviter de polluer l’air de ma maison avec des substances chimiques dangereuses ! » 

  



116 
 

Fiche « Je peux résoudre les problèmes d’humidité dans ma maison ! » 
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Annexe 12 : Eléments repris dans la checklist des FRE pour l’asthme pédiatrique 

Facteurs de risque 
environnementaux 

Domiscore (V= 
variable) 

SQuATte Littérature Critères 
minimaux de 
salubrité et de 
surpeuplement 
wallons 

Avis 
d’experts 
(nombre 
d’experts 
d’accord) 

Vulnérabilité 
individuelle 

+  + (6)   

Aération  V20 + + (19) + + (8/8) 

Nombre 
d’habitants 

V18 
(indirectement) 

 + (19) +  

Tabagisme   + + (6)   

Animaux de 
compagnie 

  + (6)   

Odeurs / produits 
d’entretien 

 + +   

Moquettes, 
peluches, tapis… 
(acariens) 

  + (6)   

Stabilité globale 
du bâtiment 

V1,2,3   + + (4) 

Moisissures et 
humidité (<1m²) 

V22 + + (19) + + (8) 

Combustion V25 + + (6) + + (2) 

Ventilation V21 + + (19) + + (7) 

Déchets / nuisibles V19  + (6)  + (2) / (7) 

Régulation 
thermique 

V14  +  + (7) 
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Annexe 13 : Avis des huit experts pour une simplification du Domiscore afin de cibler les variables pertinentes pour l’asthme 

pédiatrique et visualisables par le médecin généraliste 

Intervenants Choix des variables pertinentes 
pour l’asthme 

Justifications  Commentaires  

Expert 1 :  
Chef de service du 
département Santé, 
labo chimie et pollution 
intérieure à Bruxelles 
Environnement  
(Bruxelles) 
[Contact par mail] 

Variables :  

• 1* – 4 * 
(*à modifier (1 ensemble du bâti ; 
4 zones inondables uniquement)) 

• 7 - 8 en une question 
générale 

• 14 

• 17 

• 20 – 21 – 22 – 23 - 25 

• 28 (si potager) 

• 32 

• 35 

« Je simplifierais le  
- Volet « protection physique » avec une 

question générale sur l’état du bâti et avec les 
changements climatiques, la question sur les 
zones inondables. 

- Electricité : Je garderais une question sur l’état 
général 

- Eaux : je focaliserais plutôt la question sur la 
présence potentielle de canalisations au 
plomb (par rapport à l’âge du bâti par ex) 

- Installations sanitaires : je laisserais tomber 
- Conditions thermiques : poser la question pour 

savoir si les gens n’ont pas trop froid l’hiver 
(1ère question) 

- Plomb : uniquement première question 
- Déchets : pas essentiel 
- Air intérieur : questions 20 à 23 + 25 : ok / 

amiante me semble difficile à évaluer 
- Nuisances air + sol : 26 : à ma connaissance 

nous n’avons pas d’indice annuel donc à laisser 
tomber 

- 28 : je laisserais tomber (sauf si potager) 
- Eclairage : juste question 32 me semble 

suffisant 
- Nuisibles : ok 
- Accessibilité et circulation : pas très utile à 

mon sens 
- Alimentation : me semble sortir de la 

thématique 

 



119 
 

- Vue extérieure : pas très utile à mon sens 
- Activités physiques et réseau social : s’il faut 

simplifier, je laisserais tomber. » 

Expert 2 :  
Allergologue 
pédiatrique  
(Clinique Saint-Pierre 
d’Ottignies)  
[Contact par mail] 

Variables :  
- 20 – 21 – 22   
- 26  
- 35  
- 42 

 

« Je trouve ce questionnaire long, compliqué, voire 
rébarbatif... 
Il n'y a finalement que très peu de variables qui soient 
réellement intéressantes pour l'asthme […]. » 

 

Expert 3 : 
Biologiste et 
écoconseiller, 
responsable du projet 
Santé- Habitat, ASBL 
Espace Environnement 
(Bruxelles) 
[Contact par mail] 

Variables : 
- 20 – 21 - 22 

« Si ce genre d'outils est intéressant, il est à compléter 
par une investigation plus approfondie du cadre 
domestique et des pratiques et habitudes 
d'occupation des habitants. C'est le rôle des Services 
d'Analyses des Milieux Intérieurs de la Province 
concernée (SAMI) et de la CRIPI à Bruxelles.  
En effet, je pense que dans le cadre de l'asthme, les 
causes sont aussi à chercher dans l'usage de certains 
produits chimiques ou la présence de poussières » […] 
« Concernant la ventilation, il est capital d'ajouter la 
question de l'entretien des moyens de ventilation 
(entretien et remplacement des filtres, etc.) 
Evidemment il peut y avoir de nombreuses sources de 
substances agressives pour le système respiratoire de 
la personne asthmatique. » 

« Nous pensons que 
cette démarche doit 
s'accompagner de pistes 
de solutions pratiques :  
• La simplicité des 
produits utilisés 
• Réduire la diversité 
des produits chimiques 
utilisés dans le logement 
• Aérer une ou deux fois 
par jour 
• Si ventilation 
mécanique, respecter le 
mode d'emploi et 
d'entretien » 

Expert 4 :  
Directeur Médecin au 
Service d’Analyses des 
Milieux Intérieurs 
(SAMI)  
(Province de Liège)  
[Contact par téléphone] 

Variables :  
- 1 – 2 - 3 
- 19 
- 20 – 21 – 22 - 25  
- 35 

 

« Il y a 3 pôles à différencier :  
- Bâtiment : critères d’insalubrité de la Région 

wallonne à connaitre par le médecin 
généraliste « est-ce que je suis en face d’un 
bâtiment qui pourrait être insalubre ? ». 

- Critères de confort (pas des polluants directs) : 
effet direct sur le bien-être général 

Il est d’avis que le rôle 
du médecin généraliste 
est d’être le chef 
d’orchestre pour guider 
les situations à risque et 
contacter le SAMI si 
nécessaire.  
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(biodiversité, paysage, bruit, luminosité…). Peu 
d’intérêt pour l’asthme.  

- Polluants intérieurs (toxiques à la suite de 
l’exposition) :  
1) Chimie : toutes les sources de combustion 
(fumées de poêle à mazout, feu de bois, gaz, 
bougie, tabac…) + Ouvrir les armoires des 
produits d’entretien (les parfums d’intérieurs / 
vaporisateurs / produits d’entretien avec une 
odeur artificielle).  
2) Evaluer l’usage de la salle de bain (douche / 
bain) et machine à laver / séchoir (producteurs 
de vapeur d’eau, donc une source d’humidité). 
Vérifier si c’est branché sur l’extérieur ?  
3) Sofa, matelas, carpettes / moquette… 
(préconiser le tissu, les housses autour des 
matelas, des surfaces facilement entretenues 
avec de l’eau…).  
4) Formol, COV… qui se trouvent dans les 
meubles essentiellement, nécessite un traceur 
que le SAMI a, donc c’est plus le rôle du SAMI 
que du médecin généraliste.  
5) La gestion des immondices peut créer le 
risque d’apparition de blattes, cafards… qui 
sont une source d’allergène. On peut aussi 
penser plus loin, s’il existe des nuisibles, y-a-t-il 
des insecticides / pesticides utilisés ? Le rôle 
du médecin généraliste est de regarder 
simplement la cage d’escalier, les communs 
d’un appartement, l’existence de local 
poubelle ? 

Pour ce qui concerne l’asthme, les variables sur 
l’alimentation, l’accessibilité, les voies cyclables, 
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l’environnement périphérique (champs, fermes, etc.) 
sont moins importantes. »  

Expert 5 :  
Pédiatre à l’ONE (Office 
de la Naissance et de 
l’Enfance)  
(Charleroi) 
[Contact par 
visioconférence] 

Variables :  
- 13 – 14 – 15 - 16 
- 19 – 20 – 21 - 22 
- 26 - 27 - 28 
- 35 

L’outil Domiscore est trop vaste, beaucoup de 
variables. Certains points sont trop détaillés et d’autre 
pas assez (comportement des occupants).  
Les variables les plus pertinentes qu’il aborde en 
consultation avec les parents et l’enfant sont : le type 
d’habitat, l’environnement rural / urbain, les animaux 
de compagnie (leur lieu de vie), la chambre 
(humidité ? moquette ? peluches ? rangements ?), la 
salle de jeux (ventilation ? rangements ?), le tabagisme 
passif…  
Pour lui, le radon, l’amiante, les nuisances sonores et 
lumineuses n’ont pas d’intérêt direct dans l’asthme.  
Lorsqu’il prend en charge un patient dont l’asthme 
n’est pas contrôlé, la première cause est souvent la 
compliance au traitement médicamenteux. La seconde 
cause est l’environnement (causes favorisantes). Avant 
de monter dans la médication, il revoit tous les 
facteurs de risque environnementaux avec le patient 
et sa famille.  
Dans le cadre de l’ONE, les visites à domicile ont lieu 
sur base volontaire des parents. La PEP’s pourrait donc 
avoir des variables en tête lors de ces visites. 
Cependant, l’objectif de l’ONE est de la prévention 
donc pour tout ajustement de traitement il sera référé 
(soit chez médecin généraliste soit chez pédiatre).  

Il connait l’outil 
Domiscore via une 
formation d’allergologie 
pédiatrique qui a eu lieu 
en France. 
 
Il trouve que la checklist 
pourrait être 
d’application pour 
toutes les familles avec 
des enfants en bas âge, 
pas spécialement 
atteints d’asthme.  
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Expert 6 :  
Responsable du Service 
d’Analyses des Milieux 
Intérieurs (SAMI) - 
Service de la santé 
(Brabant Wallon) 
[contact par mail] 

Variables :  
- 1 
- 4 
- 5 
- 13, 14, 15, 16 
- 18 
- 20, 21, 22, 23 
- 35 (animaux 

domestiques ?) 
- 36, 37 

« Voici les variables que nous trouvons les plus 
pertinentes : 
1.   Solidité du bâtiment : notamment pour les 
infiltrations et l’humidité ascensionnelle 
4.   Protection risque naturel : pour le risque 
d’inondation 
5.   Protection risque technologique : c’est la présence 
d’une usine à proximité ? 
13.   Salles d’eau ou de bain : c’est surtout l’état de la 
salle d’eau qui nous intéresse et si elle est bien isolée 
des autres pièces de vie 
14.   Maîtrise du froid 
15.   Maîtrise de la chaleur 
16.   Isolation thermique 
18.   Dimension des pièces : c’est intéressant si on 
connait le nombre d’occupants 
20.   Aération 
21.   Ventilation 
22.   Moisissures et humidité 
23.   Pollution atmosphérique : cela comprend la 
circulation automobile ? 
35.   Présence d’animaux nuisibles : on le remplacerait 
plutôt par « présence d’animaux domestiques » 
36.   Accessibilité au logement depuis l’extérieur 
37.   Circulation intérieure du logement + état des 
surfaces : si la circulation intérieure est difficile, c’est 
qu’il y a beaucoup de choses accumulées => beaucoup 
de sources de poussières. Cet item nous intéresse 
surtout pour connaitre l’entretien du logement et 
moins pour le risque de chute. […]» 

« Il serait également 
opportun de poser des 
questions sur le 
tabagisme au sein du 
logement, la circulation 
automobile (sauf si 
repris dans l’item 23), la 
présence d’éléments 
potentiellement 
allergisants aux 
alentours tels qu’un 
centre équestre, une 
ferme, des bouleaux, 
des graminées, etc. 
 
Les variables sur le 
plomb (17), le radon 
(23), l’amiante (24), le 
CO (25), les pesticides 
(27) et les sols extérieurs 
(28) sont également très 
intéressantes, mais pas 
vraiment en lien avec 
l’asthme pédiatrique. » 
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Expert 7 :  
Médecin généraliste 
(Bruxelles) 

Variables :  
- 14, 20, 22, 26, 35, 40, 42 

  

Expert 8 : 
Médecin généraliste 
(Bruxelles) 

Variables :  
- 1, 16,20,21,22, 35 
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Annexe 14 : Tableau reprenant les avis des experts concernant les variables du Domiscore 

pertinentes pour l’asthme pédiatrique et le médecin généraliste 

X = Variable pertinente selon l’expert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Experts 
Variables 

1 2 3 4 5 6 7 8 TOTAL (/8) 

1 X   X  X  X  4 

2    X     1 

3    X     1 

4 X     X   2 

5      X   1 

7 X        1 

8 X        1 

13     X X   2 

14 X    X X X  4 

15     X X    2 

16     X X  X  3 

17 X        1 

18      X   1 

19    X X    2 

20 X X X X X  X X X 8 

21 X X X X X  X  X 7 

22 X X X  X X X X X  8 

23 X     X   2 

25 X   X     2 

26  X   X  X  3 

27     X    1 

28 X    X    2 

32 X        1 

35 X  X  X  X  X X X 7 

36      X   1 

37      X    1 

40       X  1 

41       X   1 

42  X        1 
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Annexe 15 : Outil SQuATte et comparaison avec le Domiscore  

SQuATte : « Atteinte des voies respiratoires inférieures : Toux chronique, asthme, infections 

récidivantes »(17) 

 
Comparaison des outils SQuATte et Domiscore 

SQuATte 
« Suspect » 

« Questions » Variables du Domiscore 
correspondantes 

Composés 
organique 
volatils 

- Immeuble récent ou venant d’être 
rénové (surtout s’il est humide et 
chaud).  

- Mobilier neuf en aggloméré 
- Communication avec le garage  

Variables 20 et 21 (thématique 
air intérieur)  

Insecticides  - Bois nu, apparent et ayant été traité.  
- Tapis, meubles en cuire, etc. traités.  
- Utilisation d’insecticides à l’intérieur.  

Indirectement via les variables 
20, 21, 35, 27 

Moisissures  - Immeuble humide ou humidité 
localisée (odeur de moisi, taches sur 
les murs…).  

Variable 22 

Fibres  - Communication avec l’isolation en 
fibres (surtout si immeuble humide).  

Variables 1, 2, 3, 24 

NOx - Cuisinière et fours à gaz (surtout sans 
hotte aspirante).  

- Communication avec le garage.  

Variable 25 

 


